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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (eh. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 26 novembre. 

LÉGATAIRE UNIVERSEL. — EiWOI EN POSSESSION PROVISOIRE. 

— ORDONNANCE DE RÉFÉRÉ.—• CONFIRMATION SUR L'APPEL. 

— POURVOI SANS INTÉRÊT. 

L'arrêt qui confirme une ordonnance rendue par le ju-

ge des référés, et par laquelle des légataires universels, 

dont la qualité apparente résulte du testament en due for-

me produit devant ce juge, ont été envoyés en possession 

provisoire des biens de la succession, cet arrêt ne change 

ni la nature, ni l'objet du référé. Il ne confère pas plus de 

droits aux parties que l'ordonnance confirmée ne leur en 

accordai;,. C'est un simple envoi en possession provisoire 

consacre, sans qu'il y ait rien de définitivement jugé, 

m 1uailt * la validité du- testament, soit relativement à 

fe qualité de ceux qui se ajout dits légataires universels. 

Cet arrêt ne fait, en un mot, qu'accorder provision au titre, 

et les héritiers du défunt sont toujours en droit de contes^ . 
ter la qualité de légataires universels prise par Tes en-

voyés en possession provisoire, alors surtout que des ter-

mes mômes 'de l'ordonnance de référé il résulte que les 

droits de toutes les parties ont été réservés. Le pourvoi 

contre un tel arrêt est dès lors sans intérêt pour les héri-

tiers, alors même que la Cour impériale a employé, soit 

dans ses motifs, soit dans son dispositif, la qualification 

de légataires universels pour désigner les envoyés en pos-

session provisoire. Cette qualification ne peut tirer à con-

séquence : elle doit s'entendre secundum subjeccam ma-

teriam, c'est-à-dire dans le sens limité d'une décision en 

référé. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Oms, après déli-

béré en la chambre du conseil et sur les conclusions con-

formes de M. l'avocat-général de Marnas, plaidant Me Le-

roux, du pourvoi du sieur Béguin de Porcheresse. -

BILLET,—ABUS DE BLANC-SEING. NULLITÉ.—PRÉSOMPTIONS. 

'—COMMENCEMENT DE PREUVE PAR ÉCRIT. 

}. H a pu être décidé, d'après des présomptions graves, 

précises et concordantes, que les juges du fait avaient 

seuls le droit d'apprécier, et alors que ces présomptions 

étaient appuyées d'un commencement de preuve par écrit 

résultant de lettres missives et d'un interrogatoire sur faits 

et articles, qu'un billet de 2,000 francs souscrit par un 

jeune spldat pour prétendu prêt à lui fait, n'avait été ob-

tenu par le bénéficiaire que par suite d'un abus de blanc-

seing. En conséquence, la Cour impériale de Bordeaux, de-

vant laquelle était portée la demande en paiement de ce 

billet, a été bien fondée à refuser de l'admettre et à pro-

noncer la nullité du titre. 

«. S'il est vrai que la preuve contraire est de droit aux 

Crises de l'article 256 du Code de procédure, il n'est pas 

pwns certain que cet article n'est applicable que dans les 

instances où des enquêtes sont ordonnées, et qu'il ne l'est 

^Ifement lorsque, comme dans l'espèce, il n'y a pas eu 

jj enquête, mais interrogatoire sur faits et articles subi par 
lu

ne des parties. L'enquête, au surplusj est purement fa-

cultative pour le juge, il peut l'ordonner ou la refuser à 

a son gré et suivant les circonstances. (Art. 253 du même 
Code.) 

. Rejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier et sur 

'es conclusions conformes du même avocat-général (Mc 

^Mstophle, avocat), du pourvoi du sieur Biguey contre 

arrêt de la Cour impériale précitée. 
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ÊJDDICE CAUSÉ. — FAUTE. — RESPONSABILITÉ. — DOM-

MAGES ET INTÉRÊTS. 
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DOT. — IMMEUBLE FRAPPÉ DE DOTALITÉ JCSQC'A CONCURRENTE
 1 

DE LA DOT CONSTITUÉE. — INALIÉNABILITÉ. 

L'immeuble laissé dans sa succession par un père qui 

avait constitue une dot de 4,000 francs! sa fille en la 

mariant, et qui ne l'avait pas payée, ne doit-il nas êfrp 

en ehti» «itx ci^hœ^apjBfeaS^. 

Jugé négativement par arrêt de la Cour impériale de 

Toulouse, du 12 juillet 1855. 

Pourvoi, pour violation des articles 540 et suivants du 

Code Napoléon, et pour fausse application de l'art. 1553 
du même Code. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Ferey et seu-

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant Me Aubin, du pourvoi des époux Cramaussel. 

TUTEUR OFFICIEUX. ADOPTION TESTAMENTAIRE. — NULLITÉ. 

L'adoption testamentaire, conférée d'après l'article 

366 du. Code Napoléon • par un tuteur officieux avant cinq 

ans révolus depuis la tutelle, est nulle dans son principe 

pour défaut de capacité de tuteur officieux. Cette nullité 

ne peut pas être couverte par cela seul que les cinq ans 

étaient accomplis au moment du décès de l'adoptant sans 

révocation de sa part. 

En effet, la disposition de l'article 366, qui permet l'a-

doption testamentaire au tuteur officieux, est exception-

nelle et doit être observée rigoureusement dans ses pres-

criptions. Tant que le délai de cinq ans n'est pas expiré, 

le droit de conférer l'adoption par testament n'est pas ou-

vert, et. si l'adoption testamentaire a, eu lieu dans cet iii-

tuteur officieux qui a fait une telle adoption est encore vi-
vant à la majorité de son pupille, il est soumis, s'il per-

siste dans la volonté d'adopter, à la règle générale sur la 

forme des adoptions (art. 353 à 360 du Code Napoléon). 

Ainsi jugé, au rapport deM. le conseiller Bayie-Mouil-

lard, et sur les conclusions conformes du même avocat-

général, plaidant M* Bosviil. (Rejet du pourvoi de la de-

moiselle Julien contré un arrêt de la Cour impériale de 

Bourges du 31 juillet 1856.) 

ERRATA. Dans le § 3 de la première notice du Bulletin dn 
25 novembre (Voir la Gazette des Tribunaux du 26 novembre 
1856J, 2e ligne : ne puisse être, au lieu de : ne paraisse être. 

Dans la deuxième notice, 2e ligne, au lieu de : et le, lisez : 
elle, — A la 8e ligne de la même notice, au lieu de : l'homme 
professionnel, lisez : Vhonneur professionnel. — A la 26e ligne, 
au lieu de : et ses droits, lisez : et que ses droits. 

Dans la quatrième notice, 16e ligne, au lieu de : entré les 
deux doctrines, lisez : entre les deux décisions. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 26 novembre. 

APPEL. — DÉCLARATION D'ARRÊT COMMUN. 

Le légataire qui, sur l'appel interjeté par quelques uns 

des héritiers, voit infirmer un jugement de première in-

stance qui avait validé le testament, ne peut se plaindre 

de ce que l'arrêt qui lui est contraire est déclare commun 

avec ceux des héritiers qui n'ont pas appelé, s'il est con-

stant, en fait, qu'il a lui-même conclu, devant la Cour 

d'appel, à ce que l'arrêt, qu'il espérait lui devoir être fa-
vorable, fût déclaré commun avec eux. 

Rejet, au rapport de ». le conseiller Ayhes, ét confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat général Sevin, d un 

pourvoi dirigé contre un arrêt de Toulouse, du 25 mai 

1855 (Charles de Lordat contre Alfred d Hautpoul et de 

Rodier. Plaidants, M" Marmier et Achille Morin.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 2 décembre. 

Il Trovatore, Rigoletto, la Traviata. - OPPOSITION DE 

M. VERDI, AUTEUR DE LA MUSIQUE DE CES OPÉRAS, A LEUR 

EXÉCUTION SUR LE THEATRE-ITALIEN. 

Nous avons publié dans la Gazette des Tribunaux d'hier 

les plaidoiries Se M» Ballot et Dufaure, avocats de MM. 

rtdlence'a'aujourd'hui. 'M^ Paillard de Villeneuve, 

avocat de M. Calzado, s'exprime ainsi : 

Avant d'aborder !a thèse de droit qui est soumise à la'dé-
rision de la Cour, je dois une réponse au prem.er de mes ad-
versaires Elle se -i courte, car j'ai hâte d'armer à ce qu. es 
a seule a vraie question du procès; mais on vous a présente 
unÏÏosé teUeme^inexact, on y a jeté dé telles accusations k D^nirr^^Uescafomaies, que je dois au caractère a 

l'honneur d^i. Calzado, de rétablir la vénté des faits et si-
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lois nos traditions théâtrales. Il passait pour avoir une gran-
de fortune, ce qu est souvent un malheur; on le lui fit bien 
voir. Dans cett* situation, M. Calzado fut bientôt entouré de 
conseillers offioeux qui s'offraient à guider son inexpérience. 
Les premiers qdi se présentèrent, et qu'il eut le tort d'écouter 
trop longtemps, furent préeisément ceux qui, plus tard, en se 
voyant écartes.,devaient être ses plus ardents adversaires et 
qui sont les promoteurs du procès actuel. Je veux parler des 
frères Escudie', dont le nom appartient à la cause par les piè-
ces que tout a l'heure la Cour va connaître. 

Au nombr; des obligations imposées à M. Calzado par son 
pnvih ge, se trouve celle de représenter par an trois opéras 
nouveaux. L* répertoire de M. Verdi lui fut proposé par MM. 
L-scudier, sesediteur^, comme une mine féconde où il pouvait 
puiser a plenes mains. Je n'entends pas discuter ici le mérite 
de M. Verdr, On m'a fort amèrement reproché cependant, dans 
un de ses purnaux et ici à l'audience, de l'avoir traité fort 
lestement m le représentant comme un jeune homme qui don-
nait de beies espérances. Si j'avais dit cela, c'eût été tout à la 
fois de m* part une injustice et une niaiserie : et si mon ad-
versaire voulait, absolument me faire la leçon sur mes paroles, 
n eut mieux fait de se reporter à ses souvenirs d'audience 
qu aux railleries d'un feuilleton. Ce que j'ai dit, et ce que je 

^(W^'intestée, c'est qu'il a bien encore quelques pas à faire 
avant de se placer sur la môme ligne que ses maîtres, 
c'est que que dans le catalogue de ses œuvres fort nom-
breuses, il est vrai, il y a une partie monologique dans laquelle 
on compte beaucoup de morts et de blessés, et que si le Théâ-
tre-Italien a rencontre avec lui un grand succès, c'est bien le 
moins qu'il en profite ën réparation de quelques échecs assez 
mémorables; car les recettes du Trovaiore n'ont pas tout 
à fait comblé dans- la caisse du théâtre le vide qu'y ont fait les 
Foscari, Nabuco et Ernani. 

Quoi qu'il en soit, M. Calzado, par l'intermédiaire de MM. 
Escudier, entra en rapports avec M. Verdi. La première con-
dition du compositeur fut qu'il indiquerait lui-même les ar^ 
tistes qui devaient chanter dans ses œuvres; il fallut en pas-
ser par là, et à côté de la troupe dont se contentent les œuvres 
de Mozart, de Rossini, de Bellini, engager à grands frais les 
artistes désignés par M. Verdi : on exigea, de plus, des paie-
ments par chaque représentation, des subventions aux inter-
médiaires, des loges aux éditeurs... M. Calzado, tout neuf en-
core dans toutes ces choses de théâtre, pressé par le temps, 
consentit à tout, et la convention de novembre 1855 fut signée, 
convention qui ne devait avoir qu'une année de durée et qui 
ne peut avoir aucune importance dans le procès actuel. 

On a reproché à M. Calzado d'avoir manqué à ses obliga-
tions. Il y a d'abord une chose qu'il fit et qui n'était pas dans 
le traité. On vous l'a dit, dans une de ses visites au compo-
siteur, il déposa sur sa cheminée un rouleau de 6,000 fr. 11 
est vrai, celaja^taù paa ̂ ^j^ygit^ MaA'crdi, du reste, ne 
près, le Troratoreétait annoncé; dans la journée, Mario fît sa-
voir qu'il était malade; on ne pouvait changer le spectacle : 
Mario fu t remplacé. Ce sont U de ces accidents qui arrivent 
tous les jours et que Savent supposer les grands maîtres. M. 
Verdi, armé de son traité, se présente en référé; il fait pro-
noncer une défense de passer outre à la représentation: la salle 
était pleine. M. Verdi, à huit heures du soir, fait évacuer le 
public. 11 y avait 6,000 fr. de recette qu'il fallut rendre. C'é-
tait la façon dont M. Verdi s'acquittait pour le cadeau de la 

veille. 
A l'approche de l'année théâtrale de 1856, on proposa a M. 

Calzado de nouvelles conventions-: il s'était montré si géné-
reux, si facile, que les prétentions ne tardèrent pas à aug-
menter; elles devinrent telles,, que M. Calzado dut hésiter, et 
c'est ici que se place une correspondance dont il est bon de 
mettre quelques lignes sous les yeux de la Cour. 

Voici ce qu'écrivaient MM. Escudier: 
« 6 août. 

« M. Calzado vous a prévenu, par dépêche télégraphique, de 
l'arrivée de Verdi, et nous regardons votre retour immédiat 

comme très nécessaire. 
« Verdi restera ou repartira, suivant les arrangements qui 

doivent survenir. Nous vous dirons verbalement beaucoup de 
choses qui ne peuvent trouver place dans une lettre, mais ce 
que je ne veux pas vous cacher, c'est que Verdi entend faire 

un trâité sérieux» 
« Il ne faut pas songer au ténor Gidli, M. Calzado n'a donc 

pas un moment à perdre pour engager Aiario. » 

« 17 août." 

« Verdi part d'ici à deux ou trois jours. Je crois que la plus 
grande faute que puisse commettre M. Calzado, c'est de ne pas 
s'entendre avec le maître. J'entrevois de grands embarras 
pour l'avenir, que je voudrais, dans l'intérêt même de M. Cal-

zado, pouvoir conjurer. . 
« M. Calzado et vous, vous vous trompez sur cette affaire; 

vous verrez que l'avenir me donnera raison. M. Calzado perd 
ie certain pour l'incertain : il pouvait d'un coup arrêter tous 
les bavardages, toutes les hostilités qui se sont dressées con-

tre lui; il ne l'a pas voulu. . 
« . Ou lui conseillai d'engager une foule d artistes inuti-

les; on aurait mieux fait de l'engager à s'arranger a toutpnx 
avec Verdi. Là seulement est son succès et sou intérêt maté-

riel ... Je pars jeudi, Verdi va partir le jour même. » 

On a fait ce que demandait M. Verdi. On a engagé Mario, 
on a engagé Corsi et Mme Piccolomini. Ce n'est pastout il s a-
«it ensuite des droits d'auteur; on demande d abord 10,000 fr. 
de prime pour les trois ouvrages, le Trovatore, la Traviata, 
Riqoteito, unis bientôt c'. st lo,000 francs par chacun de ces 
opéras, et cela indépendamment des droits pour chaque ou-
vrage, il. Escudier avait, on le voit, raison de dire que M. 

Verdi voulait un traite, sérieux... M. Calzado trouva que cela 
devenait un peu trop sérieux, il le trouva d autant plus que 
déi» il était éclairé sur son droit et savait que la loi pouvait 
l'affranchir de ces prétentions ruineuses. Cependant il ne vou-
lait pa* plaider, etmèmeauprix de sacrifices il cherchait encore 
ou accommodement Ce fut alors que M, Verdi prit une autre 

attitude et déclara qu'il s'opposait, quoi qu on IBA M» 

reDrésentation de ses ouvrages dont le aura», disait- 1, était 
cXpTon îs par la troupe de M. Calzado. Compromis ! et 'on 
avaLengagéà tout prix les artistes que lui-même avait cto* 

"s etinoiqucsau tUre... 11 devait«f« MgW£ 
une femme dont le talent est au niveau du génie des plusgr^ds 

maîtres, M
me

 Alboui; une autre vaillante artiste, M Hezz ; 
Uni, qu avait mis au service des œuvres de M. T>«J^\<* 
qu'elle a d'art, d'âme et de dévouaient, a.laque e celui qui la 
Jaie aujourd'hui de tant d'ingratitude doit toute sa reputa 
tinn ■ c'étaienteusube Mario, Graziaui, tous ces artistes ennn 
Tael^Sc^neet^unre...EtS,. Verdi les trouvait IU-

suffisante e ; e: présence d'engagements dictes par lui, en 
sumsauis, ei eu y „„
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tre-Italien ne le jouerait pas. C'est là le mot du procès et qui 
permet d'en apprécier la moralité. 

En présence de ces résistances, de ces refus, M. Calzado 
devait ressaisir son droit, il a voulu jouer... Il ne l'a pu, dit-
on, qu'à l'aide d'une fraude coupable. Pendant qu'il était 
dépositaire de la partition, ilenapris clandestinement une co-
pie; eu vain prétend il qu'il a acheté la partition... cela est 
impossible , car la partition n'est pas gravée. Telle est 
accusation qui a été dirigée contre M. Calzado par chacun de 

cela en première instance et j'y avais répondu, pièces en main. 
Comment M. Calzado s'est-il procuré ces partitions? En les 
payant, voici les quittances... Elles ne sont pas gravées?Tenez 
jugez de l'accusation : voici les parties d'orchestre que j'ai là 
a la barre, gravées, imprimées, toutes avec l'estampille de Ri-
cordi, éditeur de Verdi, toutes achetées chez lui et payées 
même assez cher dans ses magasins de Milan. Ces preuves, je 
es ai produites en première instance, et la calomnie s'est 

la'ssee aller ici à une récidive qui n'a pas d'excuse possible. 
M' Dufaure : Les seules parties gravées sont celles du pre-

mier et du second violon, et cela à cause du grand nombre 
d exécutants. Quant aux autres, elles sont copiées. 

M" Paillard de Villeneuve: Voilà déjà un amendement nou* 
produirons la preuve que les parties d'instrument, les par-

sp.ntp ,vi SÇimfl le défenseur de l'art étranger ; ce n'est pas 
seulement sa cause qu'il plaide, o'eat celle, dit-il, de tous les 
compositeurs étrangers qui vjennent comme lui vous deman-
der protection, et, en première instance, on avait aussi pro-
noncé le nom de Rossini. J'ai répondu qu'en effet on avait vou-
lu donner à cette cause le reflet d'un nom glorieux, mais que 
Rossini, ce maître de tous, avait repoussé avec dédain l'offre 
qu'on lui faisait. On a prétendu que c'était là de notre part 
une fausse allégation, et M. Verdi a obtenu de Rossini une 
lettre dont il a montré partout quelques lignes qui protes-
taient, disait-on, contre nos paroles. On n'a pas parlé de cette 
lettre devant la Cour, c'est qu'ici il eût fallu la lire tout en-
tière et qu'elle eût confirmé ce que j'avais dit, non pas de l'in-
tervention directe et personnelle de M. Verdi près de Rossini, 
mais de l'opinion exprimée par l'illustre maître sur le droit 
qu'on prétendait réclamer en son nom. Voici ce que je lis dans 
cette lettre : 

« Mon cher monsieur Verdi, 
« Je déclare ici par ces quelques lignes que vous n'avez ja-

mais cherché ni directement ni indirectement à m'entraîner 
dans la question judiciaire de votre procès. La seule chose 
vraie, c'est qu'à mon arrivée à Paris, l'année dernière, on m'a 
proposé de m'acheter la propriété de mes opéras, composés en 
Italie, pour des droits sur le Théâtre-Italien ; ils n'étaient pas 
dans ma conviction ;' c'est alors seulement que j'ai repoussé 
cette proposition à peu près dans les termes dont s'est servi 
l'avocat de M. Calzado » 

iilifîgr-e rappt?f?'Wnh'',cè <|&i S^%r^BS^-ri*prcs-féj{pn'StrtTir-'aes 

huit jours, durant lesquels le jugement ne pouvait pas être exécu-
té, M. Calzado a adressé la lettre suivante à M. Verdi : 

« Monsieur, 
« Il n'a pas dépendu de moi de prévenir le débat-regretta-

ble qui s'est engagé entre nous ; mais en présence des graves 
intérêts qui s'agitaient pour le théâtre que j'ai l'honneur de 
diriger, je ne pouvais pas hésiter à faire consacrer un droit 
qui lui était contesté. 

« La justice a prononcé aujourd'hui. Je désirerais profondé-
ment qu'il ne restât entre vous et moi aucun souvenir de la 
lutte et que les relations qui doivent exister entre le Théâtre-
Italien et un maître tel que vous ne fussent pas plus longtemps 
interrompues. 

« Il Trovaiore est annoncé pour samedi; une répétition gé-
nérale est indiquée pour demain vendredi, à midi et demie. S'il 
pouvaitvous .convenir d'assister à cette répétition, vous ne pou-
vez mettre en doute l'empressement avec lequel les portes du 
théâtre vous seraient ouvertes , et la satisfaction qu'en éprou-
veraient les artistes chargés d'interpréter votre œuvre. 

« Veuillez recevoir, etc. 
« T. CALZADO. » 

A cette lettre, toute de courtoisie de la part du vainqueur, 
M. Verdi a répondu par un acte d'appel ; c'était son droit, et 
en même temps il a renouvelé ses défenses. Mais le soir mê-
me, en présence du relâche forcé dont M. Verdi pouvait crain-
dre les conséquences, il a consenti, sous toutes réserves de 
ses droits, à la représentation. 

Arrivant à la discussion, Me Paillard de Villeneuve soutient 
que la lettre du 11 décembre, écrite par M. Calzado, sur un 
modèle de la main des Escudier, n'est ni une transaction, ni 
une convention, et qu'il n'en peut résulter aucun écrit de 

droit. ' ••rt:: - ,\ . 
Arrivons, dit l'avocat, à la véritable question du procès, à 

l'interprétation du décret du 18 mars 1852. On vous a dit que 
nous venions vous demander d'amoindrirlesbienfaits de ce dé-
cret, que nous venions calomniersapensée.etquesi l'interpréta-
tion qui lui avait été donnée par les premiers juges devait être 
consacrée par vous, le patrimoine littéraire et artistique des 
étrangers, au lieu d'avoir conquis un droit nouveau, aurait per-
du celui qu'il tenait de la législation antérieure. Je m'expli-
que difficilement qu'on ait pu adresser un semblable reproche 
à la thèse que nous soutenons et à la sentence qui l'a accueillie. 
Non, nous ne venons pas amoindrir ni calomnier le décret du 
28 mars : nous venons dire que, s'il a fait une large conces-
sion à ce principe d'équité qui commande le respect des œu-
vres de l'intelligence, quelque part qu'elles se produisent, il 
n'a pas dû et il n'a pas voulu aller au-delà de certaines 
limites; qu'en imposant une restriction à la faveur nouvelle 
dont il dotait l'étranger, il consacrait une distinction qui se 
retrouve à chaque pas dans notre législation sur la mat.ere et 
faisait une réserve que commandaient tout a la fois lanaturedes 

choses, la raison politique et l'intérêt national 
Dans le premier système soutenu au nom des appelants, on JZKUt le décret de 183, leur droit n'existait 

" -et seul l a ait consacre. Aujourd hui qu on y 

'"uveriUle motif de ce refus était ailleurs. Le théâtre 
Le veiLtame moin «

 >saS
oire, à ce qu'il parait, 

de 
qu'il paraît, au 

l'enchère sur le 
l'Opéra, qui depuis quelque temps aspire, 
titre de second Théâtre-Ital en, avait mis 
S»" ffraitde le payerd'autant plus cher que le Théâ-

regârde de plus près, on est bien forcé de reconnaître que le 
décret ne s'explique pas sur ce droit, qu'ils applique a un seul 
des modes d'exploitation de l'œuvre dramatique, et que c est 
ailleurs qu'il faut aller chercher un argument et un t-xte. On 
dé-erte donc le décret du 28 mars, et le moyen des adversaires 
consiste aujourd'hui à soutenir que le droit de composi eur 
étranger sur les œuvres, pour la première fois représentées a 
l'étranger, résulte de la legis ai.on antérieure a i«52. 

C'est là une thèse nouvelle difficile a justifier eu présence 

d'une jurisprudence de cinquante années. Examinons cepen-
dant Le point de départ de la discussion est l'article 11 du 
Code Napoléon. Est-il applicable au droit de l'auteur sur les 
œuvres e son intelligence? Jecommence par adhérer de grand 
cœur atout ce qu'on nous a dit sur le principe, sur ia natu.e 
dp ce droit. Je reconnais que c'est là unepropriété, la pl us sacrée 
de toutes, car elle a pour base le travail, ie travail dans ce 
qu'il y a plus noble et de plus élevé. Oui, (fW un droit qui 
dérive du droit naturel, mais, comme vous l'avez dit dans \< s 
arrêts de 1853 et de 1854, dont l'exercice est régie par le droit 
civil : c'est aussi ce qu'enseignait Merlin dans le réquisitoire 

M. 
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lion pour 

dont on vous a parlé. Or, ce*lroii civil, qui permet a 1 auteui 
de poursuivre l'atteinte portée à son oeuvre, est il de ceux dont 
parle l'article 11 ? Tous les arrêts, tous les auteurs sont d ac-
cord sur ce point, et refusent à l'auteur étranger un droit-ac-

I pour l'œuvre déjà produite en pays étranger, 
ït comment pourrait-il en être autrement.' Qu'est-ce donc 

que le contrat qui s'opère entre' l'auteur d'une œuvre de 1 m-
telliaence et la société qui lui en assure le privilège? C'est un 
contrat d'échange par lequel la société rend en protection a 
l'auteur ce que celui-ci lui donne par la production de s<m 
œuvre. Mais si cette œuvre est dé|à dans le domaine public 
par delà les frontières, si elle est un produit étranger exploite 
là où les productions françaises ne sont pas elles-mêmes pro-
tégées, n'est-il pas évident que l'équité ne commande plus cet 
échange dont je parlais tout-à l'heure? L'intérêt national ne le 
permetnjus. On ne s'explique pas, dit-on, la distinction que tait 
la jurisprudence et qui n'est pas dans la loi, suivant laquelle 

l'étranger est protégé pour l'œuvre qu'il publie en France et ne 
l'est plus pour celle qu'il a d'abord publiée à l'étranger. Cette 
distinction s'explique précisément par la nature du contrat 
d'où d rive le droit attribué à l'auteur. A celui qui est venu 
demander l'hospitalhé de la France pour déposer sur son sol 
le serine de son intelligence et de son génie, a celui-la la pro-
tection de la loi, et c'est aussi cette pensée généreuse et de 

bienvenue que nous retrouvons dans l'article 9 du Code Napo 
léon noble inspiration de la loi qui tend la main au (ils de I é-
transer né sous le ciel de la France et dépose dans son ber-
ceau des lettres de naturalité. Mais à celui qui n a voulu enri-
chir, illustrer que son pays, qui n'a rien lait pour la Irance, 

la loi française ne lui doit rien. , .... . '„ 
C'est en ce sens que la question a toujours ete jugée. (Cassa-

tion 17 nivôse an XIII, 23 mars 1820; — Paris, 26 novembre 
1828, 18 février 1832; — Cassation, 14 août 18-44, 12 juillet 

' 1848 20 août 1832.) C'est en ce sens encore que, se prononcent 

tous 'les auteurs (Donnard, vol. Il, p. 217 ; — Félix, p. 575; 

— Massé,-vol. II.) 
Dans la pratique, il n'y a jamais eu de doute. Kossini, 

Bellini, Donizetti, Verdi lui-même, n'ont jamais reçu de droits 
d'auteur que pour les ouvrages composés spécialement par eux 

pour la scène française. . . . . 
Notre ancien droit proclamait le même principe, ainsi que 

le prouvent deux arrêts du conseil des 15 mars 1583 et 15 
septembre 1786, et un arrêt du Parlement de Paris du 15 mars 

1586. , , , - • , 
C'est là aussi le principe admis dans toutes les législations 

étrangères, et partout, sur toutes les scènes du monde, le. ré-
pertoire français est joué sans qu'on s'inquiète des droits de 

l'auteur français. 
Tenons donc pour constant qu avant le décret de 185i, 1 au-

teur étranger n'avait aucun droit sur l'œuvre par lui publiée 

ou représentée pour la première fois à l'étranger : ce dro.t 
qu'il n'avait pas, résulle-t-il pour lui de ce décret ? 

faite entre le droit d édition et Ifi droit do lepresentation, que 
deux législations parallèles régissent chacun de ces droits avec 
des conditions différentes d'appropriation et de durée : l'un 

est réglementé par la loi du 19 juillet 1793 et par le décret du 
1" février 1810, l'autre par les lois des 49 janvier et 6 août 
17!11 et-par la loi du 3 août 1844. 

Déjà en 1810 la question engagée aujourd'hui fut soulevée. 

On préiendit que le bénéfice de ce décret devait profiter au 
droit de représentation. Le ministre de l'intérieur proposa au 
Conseil d'Etat en avis en ce sens, mais, après discussion, le 
Conseil d'Etat déclara, par un avis du 23 août 1811, que le 

décret de 1810 n'était pas applicable à la représentation. 
L'avocat expose les raisons qui ont déterminé cet avis et cite 

un arrêt de la Cow de Paris du 8 août 1851, et un arrêt de 
la Cour de cassation du 4 juin 1852. 

La même distinction se retrouve dans toutes les législations 
étrangères. La loi autrichienne et la loi prussiennt déclarent 
même que le droit sur la représentation n'appartient plus à 
l'auteur dès que son œuvre a été imprimée ou gravée. Ainsi, 

dans les Etats autrichiens où, pour la première fois, ont été 
représentées les oeuvres de M. Verdi, il n'a pas le droit qu'il 
veut faire consacrer aujourd'hui en France. 

Le législateur de 1832 se trouvait en présence de cette dis-
tinction qui était dans notre ancien droit, qui est dans toutes 
les législations, et l'on voit qu'il évite avec soin de viser au-

cune des lois qui régissent le droit d'édition. Quelles sont les 
lois citées dans le préambule : celle de 1793, celle de 18)0 et 

le Code pénal. Les lois de 1793 cl de 1810 ne sont pas relati-
cies auxquels fe 0ecrét se rétere sont les article 425, 426, 427 

et 429, qui, fous, punissent la contrefaçon. Quant à l'article 
428, qui scui s'applique aux atteintes portées au droit de re-
présentation, il n'en est pas question. Dira-t-on que c'est là 

une omission? Quoi! le législateur de 1832, auquel les tradi-
tions de 1810 doivent être présentes, aurait-il oublié de viser 
l'arliele 428 du Code pénal ! Une pareille supposition est im-
possible. Il n'a pas omis, il a gardé le silence à dessein. Et 
d'ailleurs, le texte du décret lui-même exprime la pensée bien 
arrêtée de ne conférer à l'étranger aucun droit nouveau en ce 
(pii concerne la représentation. Les expressions de contrefa-

çon, de débit, d'exportation qui seules s'y rencontrent, sont 
évidemment relatives au droit d'édiiion exclusivement. Que lé 

Cour le remarque, ce droit nouveau qu'on invoque se résu-
merait dans une pénalité, et les pénalités ne sauraient èire é-
tendues par voie d'analogie. 

Quant à la pensée du décret, elle est dans la nature même 
du droit sur lequel nous discutons. 

Daus la confection d'un" loi de cette nature, le législateur 
se préoccupe de la possibilité du préjudice qui peut naître 
d'une concurrence déloyale. Lorsque la concurrence n'est pas 
possible, il n[y a pas lieu d'accorder la protection qu'il ren-
drait nécessaire. Or, si le préjudice se comprend en matière 

de contrefaçon par la voie de l'impression ou de la gravure, if 
• ne se conçoit pas par la voie de la repiésentation. Comment, 

pour rester dons les ternies de l'espèce, la représentation sur 
le Théâtre-Italien de Paris pourrait-. Ile faire concurrence 
aux représentations du théâtre de Vienne ou du théâtre 
de Milan? 

II est une autre considération qui me paraît digne de quel 

que attention. Tandis que l'édition d'une œuvre est un fait 
isolé essentiellement- personnel à l'auteur, la représentation 

est en quelque sorte un fait collectif; à l'œuvre primitive du 
musicien ou du poète vient se réunir cette œuvre qui n'a pas 
moins d'importance, et qui s'appelle l'exécution. Dans cette 

œuvre commune, il y a l'auteur, il y a l'artiste, qui est son 
interprète, et qui souvent à lui seul fait le succès. La mise en 
scène exige encore un concours qui seul peut donner à h 

composition écrite ou musicale toute sa valeur et tout son é 
clat On comprend donc qu'il y ait une différence eipre la pro 
tection accordée à l'auteur de l'œuvre quand elle se produit 

seulect par le fait unique de l'édition, j^st les privilèges créés 
par le législateur au profil de l'auteur sur une production qui 

se manifeste par ce fait collectif et complexe qu'on appelle la 
représentation théâtrale. ' ' 

C'est ce qu'avait compris notre ancien droit, quand il con-
sidérait l'oeuvre représentée comme étant en quelque sortè'la 

propriété collective de l'auteur et du comédien, et nous voyons 
qu'un arrêt du conseil du 23 décembre 1757 déclare Pieuvre 
propriété des comédiens si deux fois de suite elle n'a pas pro-
duit 1,200 francs de recette én hiver et 800 francs en été. 
Ah! si l'on garde la proportion des chiffres, ify a long emps 
que le Théâtre Italien serait propriétaire de ta pfttiitioli d'Er-
nani et des Foscari. 

_ liais une raison plus sérieuse a inspiré le décret, de 1852. 

En statuant comme'il l'a fait, le décret du 28 mars n'a pas 
seulement obéi à la distinction qui a toujours exisié da's 
notre législation quant au double mode d'exploitation des 

œuvres et compositions dramatiques, il n'a pas'seulement sui-
vi les traditions impériales de '810 et de 1811 en plaçant le 
droit de représentation en dehors des règles sur le droit d'édi-
tion, il a été préoccupé d'un intérêt plus sérieux, de l'intérêt 
politique et national. 

S'il est'un pays qui ait été victime de la contrefaçon étran-

gère, ci dont le patrimoine littéraire ait été partout envahi, 
usurpé ; s'il est un pays qui puisse dire qu'il a doté le monde 

entier des produits di son intelligence et de son génie, ce pays 
c'est la France. Aussi l'on saiteombien d'êffortsont faits les d'i 

vers gouvernements qui se sont succédé pour obtenir un sys-
tème de réciprocité qui protégeât partout les droits de tous. 
Mais dans ces échanges auxquels elle faisait appel, la 
Fiance avait toujours rencontré la résistance de I égoïsme 
étranger qui ne voulait pas se dépouiller d'un droit qui l'enri-
chissait. 

Le décret du 28 mars, par une noble initiative, proclama 

ces droits qu'on lui contestait; il comprit que ce premier pas 
l'ail dans la voie de la réciprocité ne tarderait pas a mettre en 
mouvement les législations étrangères qui auraient honte dé-
sormais de leur immobilité et ne pourraient plus rester en ar-
rière dans l'accomplissement de celle grande reforme ni tenir 
tionale. Sansdoute, dans cette alliance à laquelle elle conviait les-
nations, la France apportait plus qu'elle ne devait recevoir, et 
dans la balance de ces échanges internationaux le poids le [Jus 

fort était du côté de son génie, comme ailleurs du côte de son 
épép, et ce n'est pas elle qui devait agrandir son domaine. 
C'était une raison de plus pour que sa voix fût entendu» et 
écoutée. Elle dota donc résolument l'é ranger d'un droit qu il 
n'avait pas. Mais elle dut s'arrêter dans cette concession. La 
pensée du décret fut une pensée généreuse, sans doute, mais non 
pas imprudente; chevaleresque, mais nationale. On comprit 

qu'il fallait réserver quelque chose qui pût se donner en 
compensation nouvelle aux concessions que feraient les légis-
lations étrangères, et comme précisément c'était par la voie 

de la représentation qu'était, usurpée sur toutes les s. 
étrangères la propriété de notre répertoire dramatique, e* fi 

ce droil qui fut retenu par le décret. 
Aussi, voyez ce qui se passe. Avant le décret de 1854, il ny 

a que deux décrets internationaux sur la propriété littéraire, 

traités incomplets obtenus à grand'peine... A peine le décret 
est-ij promulgué que les nations étrangères comprennent 
qu'elles sont mises en demeure. Immédiatement <ies conféren-
ces s'engagent avec celui de tous les pays qui jasque-là avait 

opposé le plus de résistances. On comprend que je veux par-

ler de la Belgique. 
Le traité l'ut signé avec elle le 12 août 1852, Depuis, seize 

autres traités ont été conclus avec d'antres mtions, en tè.e 
desquelles se place l'Angleterre. Que voit-on dais ces traités 
Deux articles essentiellement distincts : l'un sir la propriété 
littéraire proprement dite ou le droit d'édition et un article 
séparé qui déclare expressément les traités «pplicables au 

droit de représentation ; et encore est-il dit qts ce dernier 
droit n'est garanti que pour les ouvrages représentés pour la 
première fois après ta promulgation des tra.tés diploma 
tiques; il y a de plus, dans l'esprit de tous ces traités, 
que l'auteur étranger ne pourra s'opposer à la représentation 
mais qu'il pourra seulement exiger un droit proportionnel 

sur la recette; quelques -uns de. ces .traités fixent nême la quo 

tité du droit. 
Et en présence du texte de ces traités on sôutent que 

droit de représentation est garanti au profit de l'éwoger [ 
le décret de 1852! Comment! le droit sera absolu, complet, 
sans restric ion pour les nations nui n'ont pas traité ivec nous, 

et il sera restreint, sans rétroactivité possible et litwté à une 
simple perception pour celles qui ont traité ! C'est-à-dire que 

le prix de l'échange diplomatique eût été, de notre part, l'a-
moindrissement de la protection que notre législation accorde 
à tous W ét*ah<K>rc. p,

v
lomlant. la main aux nations é!i^y}S;

: 

favorable, moins complet que celui qu'elles tenaient de lu toi 
générale. Est-ce qu'il est possible d'admettre une telle incon-
séquence? Est-ce qu'il n'est pas évident, au contraire, que la 
protçction conférée volontairement en dehors des dispositions 

du décret de 1852 est le prix de l'échange qui s'opérait dans les 
conventions internationales, et que c'est dans ces conventions 
seules que l'é ranger peut puiser le droit revendiqué aujour-
d'hui par M. Verdi? 

Enfin, il y a deux traités dans lesquels le droit de représen-
tation n'est pas garanti,entre autres le traité avec la Hollande. 
Et l'on vous a dit : C'est que cet Etat un peu puritain ne veut 

pas de notre répertoire, qui ne lui semble pas. moral. Com-
ment! c'est tout le contraire, et c'est précisément parce que 
cet Etat veut de notre répertoire, et le veut sans payer, tout 
puritain qu'il est, qu'il n'a pas voulu concéder à nos nationaux 
le droit que d'autres pays lui accordaient. 

Ainsi le décret est interprété parties conventions diploma-

tiques. Qu'on ne dise pas, comme on l'a fait, que ces con-
ventions ont pu modifier le décret. Est-ce qu'il n'est pas de 
principe constitutionnel (et sur ce point je n'ai rien à appren-
dre à mon honorable adversaire) qu'un traité diplomatique ne 
peut pas modifier un texte de Toi ? 

M. Verdi appartient à un pays qui n'a pas voulu traiter a-
vee la France, qui ne veut pas reconnaître chez lui la proprié-
té de nos nationaux, qui contrefait nos livres, qui joue notre 

réperloire, et c'est à ce litre que M. Verdi vient vous deman-
der de consacrer son droit et veut que vous lui permettiez de 
mettre en interdit Un théàtre qui est «ubvoiniouué par 

eiranger! Ce qu'il veut, le sujet de la nation la plus la 
par les traités ne pourrait pas le demander. 

En résumé, si l'interprétation qu'on vous demande de con-
sacrer était admise, il en résulterait qu'un étranger aura 

d'autant plus de droits en France qu'il appartiendra à une 
nation qui n'aura pas voulu traiter avec nous; singulier 
encouragement à donner aux gouvernements qée l'initiative 
de 1852 a conviés à la réalisation du grand principe de la ré-
ciprocité! 

le 
par 

que, dans tous les traités internationaux, ainsi que cela vous a 
eié démontré dans l'intérêt de l'intimé, les auteurs des nations 
parties dans ces traités n'ont pas le droit d'interdire la repré-
sentation de leurs œuvres, mais seulement droit à une rede-

vance, qui est même fixée, quant à sou chiffre, dans certaines 
conventions diplomatiques. Or, comment serait-il possible d'ad-
mettre que les sujets des nations qui n'ont point traité avec la 
France eussent plus de droit que ceux qui se sont liés avec elle 

r des contrats formels ? 
Nous concluons donc à la confirmation pure et simple du 

jugement. 

M. le premier président : La Cour verra les pièces ; 

l'arrêt sera prononcé à huitaine. 

pa 

'Etat 

avonsee 

La parole est donnée à M. Sallé, substitut du procureur 

général : 

Ce magistrat estime qu'avant tout l'examen des droits de 
l'auteur étranger repose sur le Code Napoléon; si le procureur-
général Merlin, dans l'affaire Siéber, portée à l'audience de la 
Cour de cassation du 3 mars 1810, exprimait l'opinion que 
l'article 11 de.ee Code était sans application à la propriété lit-
téraire, ;comm'é dérivant du droit naturel, il est il remarquer 
que ce magistrat a rétracté cette opinion, et confessé plus tard 
son erreur; én sorte qu'avec le texte des articles 11 .ét 13 du 
Code, on reste fondé à décider que l'étranger admis à établir 
son domicile en France, y jouit de tous les'drnits civils, et que 
celui qui n'a pas obtenu cette autorisation n'y possède que les 
droits accordés aux Français dans son pays, droits auxquels 
s'ajoutent ceux concédés par une disposition formelle de la loi, 
tels que le droit d'acquérir des immeubles en France (article 3 
dii Code Napolconl celui de procéder devant les Tribu'i:.jux 
français (art. tif, cwui de disposer, recevoir, ou tester {loi du 
14 juillet 1819,; ; c'est un protocole ouvert, où peuvent se réu-
nir de. nouvelles concessions en faveur des étrangers. 

Quant à la propriété littéraire en particulier, le droit de 
ceux-ci, abstraction faite du principe, est réglé, dans son ap-
plication, |>ar le droit civil, La propriété littéraire, à l'égard 

' même des Français, subit des restrictions ; comment l'étranger 
, serait-il a l'abri des mêmes restrictions, des mêmes distinc-

tions? .i i 
Les lois de 1791. et 1793, sur les spectacles (c'est leur li-

tre) ont fixé viagèreincnt au profit des auteurs et à cinq ans au 
profit de leurs héritiers où ces-ionnaires le droit de représen-
tation. Le doute élevé sur le point de savoir si la loi du 19 
juillet 17'Ki,,qui porta à dix ans la puissance des héritiers et 
cessionnaires, s'appliquait aux représentation des ouvrages 

dramatiques a été affirmativement résolu par la jurisprudence 
(Paris, 16 août 1842; —Cassation, 5 décembre 184 ij. Cette 

jurisprudence était fondée sur la généralité des ternies de la 
loi, notninnientdans son article 7 ; il en résultait complète as-

similation quant au droit d'édition et au droit de représenta-
tion; mais cette assimilation, ainsi qu'il résulte de l'avis du 
Conseil d'Etat du 23 aoûtl8il, a été rétractée par l'effet du' 

décret de 1810 
• Le décret de 1852, ajoute M. l'avocat-géuéral, mérite tous 

les éloges qu'on lui a donnés. La France n'avait cessé jusqu'a-
lors de provoquer les autres nations à des coucessiofts récipro-

ques en faveur des auteurs; deux traités seulement existaient 
à cette époque. Sans attendre de meilleurs résultats et par une 
initiative réelle, la France a consacré le droit des auteurs 
étrangers. Dix-sept traités ont suivi cette résolution : c'est un 
grand bienfait pour la propriété littéraire; -mais dans quelles 
[imitée doit-il être renfermé ? Suivant son texte, le décret ne 
s'applique qu'à la publication, non à la représentation théâ-
trale; suivant son esprit, il doit être compris en ce sens que 

l'intérêt de l'auteur étranger n'est pas lésé par la représenta-
tion de son œuvre en France, puisque cette représentation en 
France n'empêchera pas c lie de Aiilan ou d'ailleurs. 

Le rédacteur du décret a -été préoccupé d'une pens-e plus 
sérieuse, 'fout en protégeant les autours étrangers, il a voulu 
maintenir la participation de la France aux productions de fart 
étranger; accorder à l'auteur la poursuite en contrefaçon 
quant à l'édition; cela n'empêche pus l'ou.rage de franchir la 
frontière et d'enrichir le domaine public en France; tandis 
qu'au contraire, donner à l'auleur dramatique le veto sur la 

représeiitaticrt, c'est priver la scène française des .productions 
étrangères, alors que son réperloire est joué sur toutes les scè-
nes d,u inonde. Il est si vrai que la loi ne l'a pas compris ainsi, 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

malheur est venu fondre sur moi. J'avais eu la
 DP
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ser ce papier directement à l'administration - ma -^es. 
que ces messieurs ayant déjà commencé des poursn,,3' cra'ttt 
moi et s apercevant que j'étais moins coupable neT- t0r>l*i 
sent ma justification. Je pense qu'il vaudrait mieux i 'ruis's-

COUR SUPRÊME DE NEW-YORK (États-Unis). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Davies, juge. 

Audience du 15 novembre. 

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU NORD CONTRE LOUIS 

GRELLET, EUGÈNE GRELLET, AUGUSTE PAROT ET FÉLICITÉ 

DEBUD. —' LEITRE DE CARPENT1ER A SA SOEUR. 

Le 18 octobre dernier, ces quatre prévenus avaient 

adressé une requête à la Cour suprême de New-York afin 

d'obtenir leur liberté; ils exposaient qu'arrivés aux Etats-

Unis dans l'intention d'y fixer leur domicile et de s'y faire 

naturaliser citoyens, ils avaiêtit emporté avec eux des 

fonds provenant de vente d'immeubles ou de négociation 

de rentes sur l'Etat. Louis Grellet niait avoir jamais usé de 

sa position de caissier de la compagnie du chemin de fer 

du iNord pour disposer d'un seul des titre3 disparus. Eu 

gène Grellet faisait valoir qu'il ne s'était jamais mêlé aux1 

occupations ou aux opérations financières de son frère. 

Parot et sa maîtresse, fa femme Félicité Debud, argumen 

taient du principal motif qu'ils étaient entièrement étran-

gers au détournement des actions. 

Après plusieurs ajournements demandés par les repré-

sentants de la compagnie pour faire venir de France des 

documents essentiels à la cause, elle a été appelée à l'au-

dience du 15 novembre. Carpentier n'est point partie dans 

cette instance commencée la veille même de son arresta-

. . tion. !, 
- \ Nous suivrons dans leur ordre les pièces prwîatw» «* 

M. Galbraith, l'un des avocats des accusés, donne lec-

ture de la requête présentée par eux, qui nie toutes les 

charges et toutes les accusations, et allirme que lorque M. 

Morrough, l'attorney, a commencé contre eux les pour-

suites, il n'avait pas reçu de la partie plaignante un suffi-

sant mandat. 

Il lit ensuite les défenses des accusés, dont voici le 

sommaire : 

Auguste Parot, marchand de chevaux à Paris, rue de 

la Cbaussée-d'Antin, 24, a vendu son établissement à M. 

Floraud pour la somme de 45,000 francs, dont il n'a reçu 

que les deux tiers; il a emprunté 5,000 francs à M. Tissot, 

et c'est avec cette somme totale, convertie en billets de 

banque, qu'il est venu à New-York dans l'intention d'y 

acheter des chevaux pour les ramener en France. Il était 

au moment de commencer ses opérations quand il a été 

arrêté. 11 vit maritalement avec Félicité Debud, dont il a 

eu deux enfants. Avant de quitter Paris pour le suivre, elle 

tenait un hôtel rue de Grenelle, 4, à Paris. Comme preuve 

de son innocence, Parot signale la démarelje qu'il a laite 

auprès de M. Auguste Belmont pour négocier ses billets 

de banque. 

La femme Félicité Debud confirme tous les faits articu-

lés daus la requête (affidavit) de Parot, et ajoute qu'elle 

n'avait point été comprise dans les premières plaintes dé-

Louis Grellet faù remarquer que le lieu où étaient dépo-

sées les actions qui ont été soustraites était d'un accès 

aussi facile pour les autres employés de la compagnie que 

pour lui-même. 

A l'appui de ces dires des prisonniers, l'avocat lit deux 

dépositions, l'une de M. Jeaiijlîuptiste Rochard, de Paris, 

et l'autre de M. Charmet, hommes de lettres, rédacteur 

de la partie française dans le New-1'ork-Hirald. M. Ro-

chard était un employé de Parot ; il l'a aidé dans ses pré-

paratifs pour venir en Amérique , et il devait s'occuper de 

recevoir les convois de chevaux qui seraient dirigés sur 

la'Frauce. M. Charmet a eu, le 1" novembre, une conver-

sation avec M. Méltn, agent des plaignants, et celui-ci lui 

a dit qu'il n'avait d'autre mandat que d'obtenir l'extradi-

tion de Carpentier et de Louis Grellet. 

M. Tillon, avocat de la maison Rothschild, a produit les 

témoignages écrits de MM. Mélin,, Tissendier, Mathieson 

et Chrislraas, et une lettre adressée par Carpentier à sa 

sœur. Elle a été trouvée dans un livre, dans la maison 

qu'il avait habitée dans la dix-neuvième rue. La voici : 

Ma bonne sœur, 

J'ai bien peu d'espace pour l'exprimer toute la joie que j'ai 

éprouvée en lisant ta lettre; mais de toutes les larmes que j'ai 
versées, ma tante, ma chère tante est ici le témoin. P, ur-

epioi faut-il, qu'après toutes les souffrances qu'elle a endurées, 
elle ait encore un neveu qui ravive toutes ses douleurs? 11 est 
certain que, sans elle, rien ne m'eût retenu d'eu finir avec la vie; 
mais pour le moment je vis et je respire; dormir est impossi-
ble, je suis comme un homme ivre et étourdi; ma raison est 
égarée. Quel chagrin j'ai causé à mon père, à ma mère, à toi, 

nia sœur, à mon beau-père, à mon neveu, a mon beau-frère' 
vous tous dont la position honorable et élevée a été honteuse' 
nieiil ternie par le déshonneur qui s'altache désormais à mon 

nom ! Je ne puis penser à ce maudit bureau, sans penser eu 
même temps à la mauvaise connaissance que j'ai faite de Grel-

let? Depuis fort longtemps je l'aimais fort, peu, mais' fêlais 
obligé de lui faire bonne uune, parce qu'il me devait de l'ar-
gent. 1 al heureusement il ne pouv it pas me payer, c'est ce 
qui m'a déte ininô à demander un congé. 

Au moment de me marier avec une femme qui m'aimai , je 
n'ai jamais pu me déterminer à faire un mensonge et à coœ-
metlre un sacrilège au pied de l'autel. Qu'elle me pardonne, 
cette excellente crcatdl'é, car j'ai sauvé son , honneur. (As-tu 
reçu la lettre que je lui ai écrite directement?; Si mes affai-
res n'avaient pasétéen désordre par suite'des paiements comp-
tants, des doubles coupons.des actions vendues, j'aurais laissé 
Grellet se tirer d'affaire comme il aurait voulu ou comme il 

aurait pu. On l'aurait arrêté ou il se serait sauvé, cela m'eût 

été égal, j'aurais été tranquille et à l'abri, et ma complicité 
n'eût jamais pu être prouvée. Hais il était lui môme sans cré 

dit, et j'ai élé pris dans le piège qu'il m'avait tendu. J'étais à 
sa discrétion. 

Je remercie mon beau-père de tout l'intérêt qu'il me porte. 
Il sail aujourd'hui mieux que personne les motifs secrets cui 
ont empêché la réalisation du plus beau rêve de sa vie, niais 
le suis sûr qu'il me préfère dans la position où je suis aujour-
d'hui que dans celle que j'aurais eue au mois de novembre 
prochain. Je ne suis pas heureux ici, il s'en taut, mais je ne 
manque de rien. 

J'embrasse ma tante Julie et la remercie des soins et des 
attentions qu'elles pour mon père et ma mère, que j'ai rendus 
les gens les plus malheureux de la terre. Je ne sais pas encore 
où en sont les affaires des prisonniers. Grellet et cet affreux 
Parot sont eu prison. Ils ignorent où je suis; je*ne les avais 
pas vus depuis qu'ils sont arrivés à New-York, et j'ai bien l'ait 
car j'eusse é.é perdu. J'envoie ci-incluse une sorte de réfuta-
tion de tout ce qui a élé dit etécrit contre moi ; jenesaisà qui 
ia confier et la remets aux soins de mou beau-frère. Qu'il con-
sulte des gens discrets ou qu'il se décide lui-même pour le 

meilleur, moyen de mettre ce précieux document en bonnes 
mains. C'est l'histoire de ma vie depuis le jour où le premier 
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nue 

la poste, après l'avoir fait écrire par une main 
'adresse du juge d'instruction chargé de l'affaire 

cureur général, èn en conservant une copie pour'rno 3U ̂  
si jamais le besoin s'en présentait. Pour le moment av°Cal 

contumace: '> Je sujs 

Nous ferons remarquer incidemment qu'on n' 

trouvé joint à cette lettre le mémoire justificatif dont ')0'nt 

Carpentier, et que son arrestation, en déjouant tout 

prévisions, l'a mis à même d'user plus tôt qu'il ne l» 5e.s 

cru de ce moyen de défense. Sa lettre, en tout ciaUra'f' 

aussi peu flatteuse pour Parot que pour Grellet. Nbi' 6st 

venons aux dépositions. ' ' 18 

La première est celle'de M. Mélin. Il raconte le ■ 

constances du vol, telles qu'elles ont été rappor
u

'
!es

 °1N 

les journaux, fait connaître la nature des occupation - ̂  
France de divers accusés; représente Parot dans

 Seja

S 

verses professions de maquignon, courtier, marebafi i 

libraire, comme un-homme d'une .solvabilité douté
Us

 0t 

dit que Carpentier et les Grellet dépensaient beaucoun iei 

que leurs appointements. Il ajoute que, le 27 septeih 

dernier, Louis Grellet, dans une conversation q
u
';| & 

avec le déposant, en présence de Parot, reconnut sa <•? 

pabilité et donna toutes les circonstances du vol des ' 

lions. A ce sujet, et entre autres choses, Parot aurait diT 
« Il y a falsification d'écritures dans cette affaire » , 

quoi Grellet aurait répondu : <• Ob 1 non, il n'yia que à 
toui'hement de valeurs. — Oh! oui, aurait répliqué pJj 
c'est ce que j'appelle crime de faux. » Quant à l'hôtel if 

nu par Félicite Debud, il nie qu'elle ait été jamais inscrit 

sur les registres de la police, comme en étant lapropri^ 

taire, et U laisse entrevoir que la vente de l'établissement 

de chovau^jMte .au Cousin de j^Lffa.été qu'un
 COl| 

trat fictif' pour- les conditions et pour le prix. \\
 t(1

 ' 

mine en disant que les pouvoirs qu'il tient de la' cou," 

paijMMSont géjjféraux, a.t 'TO^n^rï a jdmais parlé
 w

" 

d'autres terme*, comme l'a dit dans son.affidavit l'honora, 

ble M. Cliaraiçt. ••S^Sp -. 2Lu
H

 , 
Le lappt.rt de M. Tissendier, inspecteur de police à h-

ris, donne les mêmes détails sur le vol; il affirme q
ue 

Grellet lui a confessé sa participation à l'affaire, en lui
 ei

| 

donnant les circonstances les plus étendues, et que (;
ar

. 

nentier l'a avoué en plusieurs occasions, et notammenf, 

lorsqu'on lui annonça la découverte de la boîte enterrée 
□ans ia seizième rue. carpentier ne tit alors aucune ùiffj, 

culte pour reconnaître qu'elle contenait une partie de là 

vente du produit des actions. M. Tissendier pense que les 

accusés ont encore à leur disposition au moins 2 millions 

de francs, et il termine en assumant la responsabilité de 

toute la procédure. C'est dans ce but qu'il s'est adressé à 

l'attorney M. Morrough. 

La déposition de A. Mathiesson établit que lorsque Pa-

rot se rendit aux bureaux de M. Auguste Belmont pour 

négocier ses qiljets de banque, d déclara s'appeler Debud 

et vouiùir aller dans ITowa pom\.y acheter des terres; à 

une seconde visite, il dit qu'il ava^ ^intèn^.q^etoùf-

ner en France. 11 ajoute (pie. le 20 ei le 27 septembre. 1, 

Grellet lui fit connaître le projet qu'il avait eu avec Cnrpen-

tier d'acheter l'établissement de teinturier tenu à New-

York par M. Guerrier, et qn'iK élaienl tous les quatre in-

téressés dens l'afl'aire; que, plus tard, PawjlKreconnut sa 

participation à cette acquisition proposée,'efr'que Carpen-

tier, le 17 octobre, l'avoua lui-même. » ■ 

Enfin, M. Christmas confirme la version de M. Mathies-

son relative aux visites de Parot au otrfnptoir de M. Bel-

mont. et rapporte que Carpentier, en convenant avec lui 

que les fonds trouvés dans la boite provenaient de la né-

gociation des actions, lui avait fait connaître qu'il avait re-

noncé à son mariage, parce que son crime était punissable 

de dix années d'emprisonnement. 
Apres la lecture de ces divers documents, M. Town-

seud, autre avocat chargé de la défense, a argumenté SUT 

les divers points qui militaient en faveur des prévenus. 

Les principales raisons qu'il "a développées sont au nom-

bre de douze. 11 a dit : 

1° Qu'un ordre d'arrestation devait être donné seulement 
dans la manière et dans les circonstances prescrites parle 

Code ; 
2" Que l'ordre a été donné par un officier et non point par la 

Cour, et qu'il est donc nul, quoiqu'il ait pu être revêtu plus 

tard des formalités utiles; 
3° Que les prescriptions pour l'arrestation sont indépendan-

tes des règlements pour la suite de l'instance, et que le point 
de départ est seul à envisager sous le rapport légal ; 

4° Que la lettre de Carpentier, les articles des journaux et la 
plainte de la compagnie ne sont pas des preuves du vol ; 

5° Que si le vol existe, il s'agit d'une action criminelle et non 

point d'une action civile ; 
C" Qu'en France, une action civile peut être intentée pour 

tort causé par un homme à un autre homme, mais qu'il nen 

est pas de' même aux Etats-Unis; 
7» Que la soustraction des actions de la compagnie ne pe"1 

dan*; aucun cas constituer les causes d'une action;
 j 

8" Que l'arrestation est irrégulière, les plaignants nayam 

point obéi à la loi ; 
9° Que le défaut de légalité ne peut être réparé jiar un ain™' 

dément; n» . 
10" Que la plainte est vague et indéfinie, et ne contient au" 

cuns faits précis ; . 
11° Que les plaignants doivent subir la loi qu'ils ont nu -

quée ; . 
12" Que la caution lixée à 500,000 dollars est excessive, q« 

les prévenus ne possèdent rien, qu'ils sont étrangers, 

peuvent se 
soire. 

la procurer pour recouvrer leur libelle 

Ct !» 
provi-

Rfjlf 
Dans sa réplique, M. Tillon, avocat de la maison 

child, a fait valoir l'énormité du vol, la gravité des cir-

constances et racciimulalion d.'s preuves. , 

Le juge Davies a ordonné le dépôt des pièces sur IftW 

reau, pour le jugement être rendu dans un DlC 

L'audience a été levée à une heure très avancée de 

soirée. ,. 
Comme on le /voit, cet épisode judiciaire n est qu 

détail 'omplémentaire de l'action criminelle en extradm 

dont est saisi le gouvernement des Etats-Unis. Le &mxS -
t 

nement français l'ait valoir que le fol dont la comlia|
0

)
S 

du Nord a été la victime rentre dans la catégorie des 

qualifiés, qui font partie des cas prévus par la conven 

adduionnelle signée en 1813 par MM. Calhoun et Pag^; 

Toutes les lettres reçues de Washington annonce'il, 
roctn nno le iWxùtont Pieree et. l'attornev-sélléral U'SD reste, que le président Pierce et l'at.torney-gene 

sont favorables à la demande d'extradition des pi évenus. 

JimY D'EXPROPRIATION. 

Présidence de M. Destrem, magistrat directeur du Jur)' 

Audiences des 26, 27, 28 et 29 novembre. 

BOULEVARD DE SKBASTOPOL. SECTION COMPRISE 

RUES \EUVE-BOURG-I.'ABBE ET GRE.VËTA. ^ 

La ville de Paris continue les expropriations^|™L#J 

nécessaires pour l'ouverture du boulevard de oeDa ^ 

Après avoir exproprié d'abord les propriétés con^
 gt 

entre la rue des Lombards et la rue de Rambui - ^^ 

ensuite entre celte rue et la rue Neuve-Bourg- -
t(e 

elle s'attaque en ce momentaux maisons si tueeacnir^
 du 

dernière rue et la rue Greneta, 

Grand-Hurleur, 

en 
traversant la rue 



A i fi WE^nsïlfOi'TAU A UU J DECEMBRE 

u
r
e des immeubles atteints par l'expropriation 

j.
eI1

onm trente-deux. Parmi les propriétaires de 
....■lie etau . ..: „ a,.mont i..!>;tiS i 

liai: 
abb 

P°ur '"^'îive's à ces trente-deux maisons en trois caté-

Sl
'iue"c. """"" di

x
-sept, environ moitié, avaient traité à 

J* "'^ifâvêc l'administration de la ville. 

f*"
1
^ faciliter les opérations du jury, on avait divisé les 

..orie* nremière on avait compris les maisons de la 
Df,pnéta depuis le n° 29 jusqu'au n» 43, à l'angle de 
"re 1 l'iKU M IPW maisons rue we

 r
LpAbbé, et les maisons de la rue Bourg-l'Ab-

l*
r8e

 tant les n°
5
 54 et 52. Deux propriétaires de cette 

P°
r
 ? geulement n'avaient pas traité à l'amiable pour 

categ.
 rue

 Grenéta n"39: l'un d'eux demandait 

la ^jTfr.
 ;
 la Ville lui offrait 85,000 fr. Le jury lui a al-

1 ' tlu 000fr. Pour la maison même rue,n°41, on offrait 

!°
ll

nn(i fr • le propriétaire réclamait 50,000 fr. L'indem-
i7:

 fixée par le jury a été de 38,000 fr. 
"n int aux locataires et industriels de cette catégorie qui 

nt présentés devant le jury, ils étaient au nombre de 

*•
 S

«ept Le montant des offres"qui leur étaient faites était 

^
X
'îl0 675 fr- ; leurs demandes réunies s'élevaient à 

jjjjg fr. il leur a été accorde une somme totale de 

\a seconde catégorie comprenait les maisons de la rue 

l'Abbé, du côté des numéros pairs, le n° 50 jus-

ifa" 38, et d'1"8 'a rue °"u Grand-Hurleur, du côté 
f.* |

es n
°
s
'l4 et suivants jusqu'à 26, et du côté impair, 

lîiaisons numérotées de f7 a 31. Neuf propriétaires de 

□ catégorie n'avaient pas accepté les offres de l'admi-

, qui étaient au total de 505,000 fr. Leurs prê-

tions étaient de 805,234 fr. Ils ont obtenu du jury 

%i 500 fr. Vingt locataires et industriels ont comparu 

ÎLs cette catégorie devant le jury pour faire régler leurs 

îdemnitôs. On leur offrait 112,701 fr,; ils demandaient 

«83 680 fr. On leur a accordé 214,100 fr. 

p'ans la troisième catégorie, on avait placé les maisons 

ne la rue Bourg-l'Abbé, depuis le n" 24 jusqu'au n° 36, et 

le passage de l'Ancre. Deux propriétaires de cette catégo-

rie étaient les seuls qui n'eussent pas accepté les proposi-

tions amiables de la Ville. Le premier demandait pour l'im-

mpnblé 32, rue Bourg-l'Abbé, dans lequel se trouve le 

air, 

es 

cette 

ois: 

420 000 francs : son indemnité a été fixée par le jury à 

rgo'oooff. be second propriétaire demandait 55,000 fr.; 
on lui offrait 37,300 fr. : il a obtenu 48,000 fr. Parmi les 

industriels très nombreux d'ailleurs dans cette catégorie, 

on remarquait dans le passage de l'Ancre un fabricant de 

cartonnages à qui on offrait 6,000 francs, qui demandait 

,(8,000 fr., et qui a obtenu 20,000 fr. Un traiteur qui, 

6
ous l'enseigne des Quatorze-Marmites, nourrissait une 

foule d'ouvriers du quartier à qui il vendait un sou le 

plat, et qui justifiait qu'à ce commerce il gagnait près de 

$,000 fr
;
 par an; on lui offrait î5,000 fr.; ses préten-

tions étaient de 102,000 fr, : on lui a donné 38,000 fr. Un 

marchand de pipes du même passage opposait à une offre 

de 10,000 fr. une demande de 57,700 fr. : le jury lui a al-

loué 20,000 fr. 

Les intérêts de la Ville ont été soutenus dans ces affai-

res par M" Chaix-d'Est-Ange, et par M" Picard, avoué ; 

ont plaidé pour les expropriés : M" Liouville, Baud, Gan-

nevai, Marsaux, Gressier, Da, Tourseillier, Auvillain, 

Emile Leroux, Lachaud, Forest, Taillandier, Guiard, Ri-

vière, Poyet, Dutard, Paillard de Villeneuve, Mathieu, 

Quétand, Cresson, Dumirail, Chaix-d'Est-Ange fils et 

Duez aîné. 

de l'Ancre, 675,000 fr.; on ne. lui offrait que 

CHRONIQUE 

PARIS, 2 DÉCEMBRE. 

Le sieur Brené, marchand de bois et de charbon à 

Boulogne, près Paris, 52, rue d'Ague-sseau, et son garçon 

de chantier, le sieur Robin, ont été traduits devant la 

7e chambre correctionnelle, sous prévention de tromperie 

str la quantité de la marchandise vendue. 

Une lettre adressée par M. le préfet de police à M. le 

procureur impérial, et jointe au dossier, contient ce qui 
suit : 

Le sieur Brené, qui est une notabilité du commerce à Bou-
logne, essaie de toutes les influences, afin d'arrêter les pour-
suites dirigées contre lui et d'échapper à la répression. Afin 
rte prévenir ce résultat et d'empêcher que la bonne Soi de per-
sonnes bienveillantes ne puisse être surprise, j'ai cru devoir 
appeler votre attention sur cette affaire. 

De l'examen fait de l'instrument de pesage du prévenu, 

résulte que la fraude était organisée d'une manière per-

manente chez le sieur Brené ; c'est en effet ce qui va être 

elabli par les dépositions suivantes : 

Le sieur FeiUeux, terrassier à Boulogne: Le 2 novem-

bre dernier, j'allai chez M. Brené, et demandai 5,000 ki-

los de charbon; le sieur Robin, son garçon, se mit en 

devoir de me les peser; il commença par mettre bien en-

semble les plateaux de la bascule, comme pour s'assurer 

sus étaient en équilibre de poids, et, en effet, ils y étaient 

parfaitement; alors il plaça sur le petit plateau les poids, 

et sur le grand, le charbon ; pendant qu'il chargeait ce 

dernier plateau, je vois Robin mettre sa main dessous; je 

" y attache pas grande importance. La pesée faite, il vide 

plateau, que je vois encore en équilibre avec le petit. 

«obin fait une seconde pesée, puis une troisième, puis 
l,nequatrième, et, à chaque fois, je le voyais passer ses 
1Uamssous le plateau ; je me baisse vivement, et je vois 
s°us ce plateau un petit poids tenu par un crochet et as-

^faiblement pour qu'au besoin on put, avec le bout du 

% le détacher. Ne voulant pas faire d'esclandre, je fis 

e/nblarii de n'avoir rien vu, mais le lendemain quand on 

. aPporta la livraison, qui s'élevait au prix de 220 francs, 

r v°nlus rabattre 20 francs, M. Brené s'y étant refusé, 

Ie Portai plainte. 

Un sergent de ville, requis pour constater la fraude, 
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Le bijoutier ouvre son livre, inscrit l'achat, prend les 
noms du marchand de marrons et son adresse et, refer-

mant son hvre : « C'est bien, dit-il, j'irai vo is paver à 
votre domicile.-A mondomiciîé! répond Bore ^ peu 

décontenancé. - Oui, ne venez-vou/pas de meTindi-

la 
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d un étranger a moins d'aller le payer à son domicile ». 

. lotit penaud, Ilorel retourne a sa poêle à marrons Pas 

n est besoin de dire que le bijoutier ne le trouva pas au 

domicile indique. Aussi c'est sur le dépôt par lui fait de la 

cassolette au bureau de M. le commissaire de police que 

Borel a ete recherché et traduit devant le Tribunal cor-
rectionnel sous la préveutiou de vol. 

On doit lui savoir gré de n'avoir pas persisté dans sa 
première indication de l'usage de la petite machine dans 

son pays ; il a bien voulu convenir tpie les cassolettes en 

or n y servaient pas de marronomètres. Sur cet aveu dé-

pouille d'artifice, il a été condamné à quatre mois de 
prison. 

— En amour comme en guerre, obtenir des succès, 
\oila 1 ambition du vrai soldat, français. 

Son ambition guerrière, s'il l'a encore, Auger peut la 

remplacer par des vœux pour le succès des armes de ses 

successeurs ; c'est tout ce qu'on lui demande, à lui ancien 

héros éremté, passé aux invalides comme physique et 

comme état social ; mais s'il ne doit plus cueillir les lau-

riers de Bellone (comme disent les refrains chauvins), il 

ne lui est pas interdit de cueillir les myrtes de Paphos, 

malgré ses soixante-sept ans ; c'est ce qu'il a fait ; mais, 

en même temps, la Vénus lui a cueilli sa montre, et il 

vient raconter devant le Tribunal correctionnel comment 
le fait s'est passé. 

La prévenue est la fille Perreau. 

Auger : Je suis invalide, mais je reçois la subsistance 

en nature, et j'habite chez moi. Pour lors, revenant de 

l'hôtel et rentrant à mon domicile, je rencontre mademoi-

selle, qui me dit : « Bonjour, vieux lapin, paies-tu la 

goutte? — Je n'ai pas le sou, que je lui réponds. — Eh 

bien, alors, c'est moi qui te la paie, viens chez le marchand 

de vin. » Nous entrons chez un marchand de vin, nous 

montons dans la salle du premier, où on nous apporte la 

goutte. Quand la goutte est bue, mademoiselle me dit : 

« Je paie celle-là, maintenant à ton tour. — Mais je vous 

ai dit que je n'avais pas le sou, que je lui dis. — Allons 

donc, vieux brave,pas le sou, tu plaisantes ! — Non, pa-

role d'honneur. — Laisse donc ! je te dis que t'as de l'ar-

gent. » Là-dessus, sous prétexte de me fouiller, elle m'en-

lève ma montre, elle souffle la chandelle, et elle file. 

Je veux courir après elle , mais elle avait de meilleures 

jambes que moi, et puis je n'y voyais goutte ; tout de mê-

me j'attrape l'escalier, j'appelle, on m'éclaire, je raconte 

ce qui s'était passé ; précisément un sergent de ville, pa-

rent du marchand de vin, était là ; il court après cette de-

moiselle et il la rattrape ; il l'amène ; on la fouille : pas 

de montre ; il la fait marcher, et, alors, on voit la montre 

par terre; elle la cachait avec ses jupons. 

M. le président : Fille Perreau, qu'avez-vous à dire ? 

La prévenue : J'ai à dire que ce vieux militaire devrait 

rougir de honte, après avoir servi sur les champs de ba-

taille, d'accuser une femme innocente, ce qui n'est guère 

galant pour un ancien soldat français. 

M. le président : Vous lui avez volé sa montre, puis-

qu'on l'a trouvée à vos pieds? . 

La prévenue : Ça vient, sans doute, de ce qu'en entrant 

chez le marchand de vins, il est tombé,, et sa montre sera 

sortie de son gousset. 

Le vieux brave rit d'un air de pitié d'entendre une si 

mauvaise explication. 

M. le président ■ Vous espérez nous faire accroire que 

cette montre serait restée dans la salle du marchand de. 

vins sans que personne la vît ? 

La prévenue : Ça n'a rien d'étonnant. 

Auger .• C'est indéclinable ce que vous dites là. 

La prévenue, ne trouvant rien à répondre à ce joli ad-

jectif, se tait. 
M. le président : D'ailleurs, pourquoi avez-vous souf-

flé la chandelle ? 
i La prévenue: Ça n'est pas moi, c'est ce vieux mili-

taire. 

Juger : Moi? 
La prévenue : Oui, sans le faire exprès, en éternuant. 

Juger : C'est faux, je n'ai pas éternité, et quand j'éter-

nue, je suis assez bien élevé pour mettre ma main devant 

mon nez, ce qui aurait empêché la chandelle de s'étein-

dre. * . s . . 
M. le président : Et puis, enfin, vous avez pris la fuite, 

aussitôt la chandelle éteinte ? 
La prévenue : Parce que je ne trouvais pas convenable, 

moi, une femme, de rester en tête-à-iête, sans chandelle, 

avec un vieux militaire, qui est. même très entrepreneur 

auprès du sexe, puisque plusieurs fois je lui ai dit :« A bas 

les mains! » 
Le Tribunal condamne la prévenue à un an de prison. 

— Si vous avez eu le bonheur inexprimable d'enten-

dre un solo de clarinette exécuté par un amateur nomade, 

vous avez pu remarquer le singulier effet sympathique que 

produit sur une personne' nerveuse cet agréable instru-

ment. C'est une.sensation en tout semblable que le chas-

seur Saintot, du 4* bataillon de chasseurs à pied, parut é-

prouver, lorsque,' le 24' octobre dernier, les cris nasil-

lards et perçants que poussait dans les rues de Vmcennes 

un industriel commis-voyageur du marché du Temple, 

vinrent frapper ses oreilles. Dès que Saintot entendit : 

Habits! habits!., marchand d'habits!., vieux galons...» 

il se mit en arrêt, écoutant d'où lui provenaient ces sons 

ai<ms qui chatouillaient ses nerfs. Il entendu le même 

fausset répéter les mêmes.cris, et, comme un furieux il 

courut sur le malheureux marchand d habits, qui débou-

chait sur le cours de Vmcennes Celui-ci, ne se doutant 

guère de l'effet qu'il produisait sur le système nerveux 

du troupier, continua à signaler son passage par les cris 

annonçant son industrie. A peine eut-il jeté au vent ces 

deux mots : « Habits! habits ! » que Saintot lut crie a la 

distance de vingt mètres : « Ohé ! là bas ! pas d habits ! » 

Le sieur Boisson tourna ia tête, et apercevant le person-

nage qui l'interpellait, il reprit : « Habits ! vieux galons » 

— Ohé! donc là-bas, pas de, galons ! » seene encore le 

troupier ; et, s'approchant au pas gymnastique, il dégaine 

son sabre contre le marchand d'habits qui lui agace ter-

riblement les nerfs. Heureusement l'industriel étant jeune 

put prendre ia fuite assez lestement; mais le chasseur le 

'pourchassa en brandissant son arme dont la pointe ht 

parfois jaillir du pavé de vives étincelles. 
Y ■ nent où le sieur Boisson peneti , 

marchande de merceries et s'y réfugiait dans 

•V<H}8 me donner de ça? dit Borel. —C'est 

pourchassa en 

irfois jaillir du i»». 
Au moment où le sieur 15o.sson pénétrait, tout effraye, 

chez une marchande de merceries et s'y réfugiait dans 

îrnôre-boutique, deux soldats de la hgne passaien sur 

c cours et s'emparaient du chasseur. Maigre son état d i-

vresse, ils purent lui faire entendre raison ; il rengaina 

son arme. Saintot, ayant paru se calmer, fut assis sur une 

borne plate, le dos contre la muraille. Les deux fantas-

sins, le vovant bien tranquille, continuèrent leur chemin. 

Au bout de dix ou douze minutes, le marchand reparut 

sur la voie publique et reccjnmença à crier : « Habits ! 

habits ! vieux galons ! » Aussitôt ce "cri parvient aux oreil-

les du chasseur, quisort de son état léthargique, frissonne 

et, cédant à un entraînement fiévreux, il pousse des im-

précations contre le nasillard industriel, qu'il poursuit 
avec fureur. 

Mais la gendarmerie, informée du danyer qui menace 

l'infortuné marchand d'habits, se rend enloute hâte dans 

la rue de Paris afin de le couvrir de sa protection et ar-

rêter lagresseur. Le gendarme Esterzheim aperçoit le 

chassenr Saintot. court à lui et le désarme. Ce fut alors 

une lutte avec les agents de la force publique, mais le 

marcF/and d'habits Boisson fut dégagé d'un grand péril, 

et le soir même il put rentrer sain et sauf dans Paris pour 

reprendre ses occupations au Temple. Sur le rapport de 

la gendarmerie, Edmond Saintot, du 4e bataillon de chas-

seurs à pied, en garnison à Vincennes, a été traduit de-

vant le 1er Conseil de guerre, présidé par M. Delasserre, 

colonel du 10,; régiment de ligne, sous la double accusa-

tion d'attentat 4 la sécurité et à la liberté d'un habitant et 

de rébellion enws les agents de la force publique dans 

l'exercice de leurs fonctions. 

M. le présidtnt à l'accusé : Dans la journée du 24 oc-

tobre, vous avez dégainé votre sabre et vous avez mena-

cé d'en frapper un marchand d'habits qui était venu dans 

Vincennes pour y exercer son industrie. Quelles raisons 

aviez-vous d'en vouloir à cet homme? 

Le chasseur Saintot : Aucune, mon colonel ; je me rap-

pelle seulemait qu'ayant passé la matinée à boire avec 

deux camarades du vin et de l'absinthe, je me suis trouvé 

un peu échaufé, et, quand je traversais le cours pour me 

rendre au for:, j'ai entendu des cris qui me faisaient mal ; 

alors je me stis senti irrité et j'ai complètement perdu la 

raison. 

M. le président : Il y paraît, car vous agitiez votre sa-

bre avec tant de violence, que, si vous aviez atteint cet 

homme, vous auriez commis certainement un crime bien 

plus grave que celui pour lequel vous comparaissez devant 

nous. - ' 

L'accusé : Je ne sais ce qui a pu me porter à poursui-

vre cet homme, si les cris qu'il poussait ne sont pas la 

cause qui a agi sur moi. U ne me reste aucun souvenir de 

ce que j'ai fait. 

M. le président : Vous ne vous souvenez pas d'avoir 

fait à un arbre une entaille si profonde que vous avez en-

levé un grand éclat de bois? Un pareil coup porté sur un 

homme, vous lui cassiez un membre, si vous ne lui ôtiez 
la vie. 

L'accusé : On me l'a dit, mais je ne me le rappelle 

pas. 

Boisson, marchand d'habits, raconte les faits qui se 

sont passés comme nous les avons exposés. « Quand je 

crie pour mon commerce, dit-il, je chante un peu ; mes 

confrères en font autant, et je n'aurais pu croire que ce fût 

là une cause d'irritation pour ce militaire au point de me 

poursuivre à grands coups de sabre. J'avoue que lorsque 

je me retournais pour voir s'il me suivait, ma frayeur aug-

mentait, tant ses gestes étaient menaçants. Grâce à la bon-

té de deux marchandes, j'ai pu échapper à ses menaces. 

Je n'avais pas l'intention de porter plainte contre ce chas-

seur qui ne m'avait jamais vu et qui ne pouvait m'en vou-

loir, mais les gendarmes m'ont fait signer leur procès-

verbal. » 

Estherzeim, gendarme, après avoir rapporté les faits 

qui ont motivé l'attentat à la liberté et à la sûreté de Bois-

son, continue ainsi :« Lequel Saintot nous ayant aperçus, 

a jeté son schako par terre et le faisait marcher devant lui 

en ie roulant à coups de pied. Puis, il a pris la fuite ; nous 

l'avons poursuivi. A notre approche, il s'est laissé tomber 

dans un tas de boue sur le bord de la route, espérant qu'a-

vec nos uniformes nous n'irions pas le chercher dans ce 

lieudà. Nous l'avons invité à se relever de cette couche, 

ce que n'ayant pas voulu faire, nous lui avons passé de 

renards avec une corde et nous l'avons enlevé, disant'que 

/ de cinquante-cinq à soixante ans, d'une 

I 65 centimètres, ayant les cheveu 

que 

nous lui arrachions les bras. Après quoi, il s'est laissé em-

mener très tranquillement. 

M. le président : Est-ce que, dans sa résistance, il vous 

a porté des coups? 

Le gendarme Esterzheim : Pas frappé, non,'mais porté, 

oui. 

M. le président : Croyez-vous qu'il était dans une dis-

position d'esprit à savoir ce qu'il faisait? 

Le gendarme : Il a bien marché quand il était pincé par 

les renards. 

Les autres témoins reproduisent ce qui a été déjà rap-

porté. 

M. le capitaine Voirin, commissaire impérial, pense que 

les deux chefs d'accusation sont suffisamment justifiés et 

demande au Conseil d'appliquer à Saintot une peine sé-

vère. 

Le défenseur s'attache à démontrer que quelque blâma-

ble que soit la conduite du chasseur Saintot, il n'a pas 

commis le crime d'attentat à la liberté et à la sûreté d un 

habitant, tel qu'il est prévu par la loi du 12 mai 1793. En 

second lieu, le défenseur soutient que la résistance par 

inertie ne constitue pas la rébellion. 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare, à là 

minorité de faveur de trois voix contre quatre, que l'ac-

cusé n'est pas coupable sur les deux questions. En consé-

quence, M. le président ordonne que le chasseur Saintot 

soit mis en liberté. 

— La demoiselle B.,., factrice à la halle au poisson, 

était occupée avant-hier, vers cinq heures du soir, à faire 

le relevé de sa caisse, pour s'assurer si sa recette était 

d'accord avec ses écritures. Selon son habitude, elle avait 

placé l'ord'uncôté et l'argent àdécouvert par piles de 100 

francs sur son bureau. Au moment où elle venait de re-

connaître l'exactitude de ses comptes et pendant qu'elle 

tournait la tête, un jeune homme de dix-neuf à vingt ans, 

qui rôdait depuis quelques instants autour de son bureau, 

s'avança, enleva lestement une pile de 100 francs en pièces 

de cinq francs, et se sauva. En entendant remuer l'argent, 

la demoiselle B... se retourna vivement et put voir le vo-

leur s'échapper; elle se mit aussitôt à sa poursuite en fai-

sant entendre le cri répété : « Au voleur ! » Ce cri fut en-

tendu par des sergents de ville qui suivirent au pas de 

course l'individu signalé qu'ils parvinrent à arrêter dans 

la rue Montmartre ; mais pendant le trajet il s'était débar-

rassé de l'argent dérobé et il fut impossible de le retrouver. 
On ignore ce qu'il en a pu faire. L'individu n'a pas con-

testé le vol ; il a déclaré se nommer Frédéric-Alexandre 

V .., âgé de dix-neuf ans, et être sans asile; il a ajouté 
qu'il demeurait précédemment chez un sieur F..., dans le 

faubourg St-Martin, et qu'il l'avait quitté après lui avoir 

soustrait une somme de 40 francs. On voit que, malgré son 

jeune âge, cet individu est déjà familiarisé avec le vol. Il 

a été envoyé au dépôt de la préfecture de police pour être 

mis à la disposition de la justice. 

— Le sieur Bourget, laveur d'étoffes, en descendant 

hier dans son bateau amarré sur la Seine, à Neuilly, a 

aperçu, flottant à la surface de l'eau, un cojps humaio. 

qu'il'a repêché et am ne sur ia-berge. Ce corps, qui pa-

raissait avoir séjourné six ou sept jours dans 

portait aucune truce de violenie, était 

taille de 1 mètr e 

cheveux et les sourcils grison-

nants, le front rond, les yeux bruns, la bouche et le. nez 

moyens, le visage ovale et le menton rond. Il était vêtu 

d'un pantalon croisé bleu, d'un gilet noir à. manches, 

d'une cravate de soie noire et d'une chemise de coton. On 

n'a rien trouvé sur lui qui permît d'établir sou identité, et, 

comme il était inconnu dans les environs, le cadavre a été 

envoyé à la Morgue de Paris pour y être exposé. 

ÉTRANGER. 

On lit dans une correspondance de New-York le récit 

d'un affreux malheur qui vient de frapper la Compagnie 

franco-américaine transatlantique. Le steamer le Lyonnais 

est perdu, et, très probablement, une grande partie de 

, ses passagers a éprouvé le même sort. Voici comment la 

nouvelle en est parvenue à New-York : 

Le lyonnais ayant subi des avaries à son hélice, dans 

sa traversée du Havre à New-York, avait été mis dans les 

docks, entièrement réparé, et n'était parti que le 1er du 

courant, trois jours après celui du départ annoncé. Il avait 

un fret considérable et de nombreux passagers, 150 per-

sonnes en tout, y compris son équipage. Le 2 à dix heures 

du soir, au moment où les passagers avaient quitté les sa-

lons pour leurs cabines, la vigie signale un navire courant 

sur le steamer ; on gouverne pour l'éviter, on sonne les 

cloches, on lâche la vapeur. Inutiles précautions, le choc 

a lieu, le Lyonnais reçoit dans ses flancs une large ou-

verture, et le navire inconnu, y laissant la figure qui dé-

corait son avant, continue sa route. Quelques instants 

après, l'eau faisait irruption dans la vapeur ét éteignait le 

feu des chaudières. 

Le capitaine Devaulx rasseirible aussitôt ses passagers 

et son équipage, et leur donnant l'héroïque exemple du 

sang-froid et du courage, organise tout ce que la force et 

l'industrie humaine peuvent imaginer contre l'élément en-

vahisseur. Les uns essaient de fermer la voie d'eau avec 

des voiles et des matelasj les autres se placent aux pom-

pes; ceux-ci font la chaîne et vident l'eau avec des ba-

quets; ceux-là, enfin, jettent la marchandise à la mer 

pour alléger le navire. C'est une lutte disciplinée et par-

faitement conduite contre les progrès de l'eau, que I on 

croit une fois avoir maîtrisés. 

Le jour vient éclairer ces efforts desespérés et en cons-

tater l'impuissance; le navire s'enfonce, lentement, il est 

vrai, mais ou peut prévoir le moment où il s'abîmera dans 

les flots. Alors le capitaine songe au salut des hommes, et 

dit qu'il faut abandonner le navire. Ici son embarrascom-

mence. 

Le Lyonnais n'a que deux bateaux de sauvetage pou-

vant contenir 20 hommes ; trois autres embarcations peu-

vent en contenir 70; deux autres 12 seulement. II n'y a 

place que pour 100 personne/s, et il y en a 150, 

Le capitaine Devaulx n'a donc pu que faire construire 

de son mieux un radeau, et, le surlendemain de la ren-

contre, quand il a été démontré que l'on touchait à la ca-

tastrophe suprême, tout le monde s'est embarqué sur le 

radeau et les six embarcations, pourvues, du reste, de 

vivres et d'instruments nautiques. Le capitaine a donné à 

chaque officier ayant le commandement d'un canot la di-

rection de la route à suivre, et il a quitté le dernier son 

navire. 

Depuis lors, nous n'avons de nouvelles que du canot 

monté par dix-huit hommes et commandé par le lieute-

nant Laguière. La grosse mer et des grains l'ont eu bien 

vite séparé de ses compagnons d'infortune. Six jours et 

six nuits ils ont vogué au gré des flots, harassés de fati-

gue, transis de froid et dévorés de soif. Deux hommes 

sont morts, la plupart des autres ont eu des membres ge-

lés. Enfin ils ont été aperçus par un bâtiment brémois al-

lant en Europe, qui les a remis le lendemain à un navirr 

de Hambourg, venant de New-York. 

Tels sont les faits qui résultent du récit des passagers 

sauvés au nombre de cinq, et de la déposition du lieute-

nant Laguière, devant M. le consul de France. Un steamer 

est parti aussitôt pour aller croiser sur le théâtre du sinis-

tre. Quand cent trente malheureux sont disséminés sur 

l'Océan en six groupes différents, on a quelque chance 

d'en recueillir un certain nombre ; plusieurs, peut-être, 

ont même été trouvés par des bâtiments allant en Europe; 

U ne faut donc pas perdre toute espérance pour ces infor-

tunés, à la tête desquels nous plaçons ce brave capitaine 

Devaulx, qui a si noblement fait son devoir. Le bâtiment 

avec lequel le Lyonnais s'est rencontré est un trois-mâts 

américain VAdriatic, qui allait à Savannah. Ses avaries 

ont été peu graves. 

MM. L. Hachette et C6 viennent de mettre en vente 

un nouveau roman de M. E. ABOUT : le Roi des Mon-

tagnes, auquel on peut prédire le succès de ses aînés, 

Tolla, les Mariages de Paris, et la Grèce contempo-

raine. 

— Au moment des grandes chasses, il est bon de rappeler le 
joyeux album que M. Jules Moinaux, l'auteur de la Question 
d'Orient, des Deux Aveugles, etc., a fait paraître, il y a 
quelques mois, sous le titre : Album de Saint-Hubert, chan-
sons de chasse, comiques, sur les airs de fanfarns les plus 
connus (1). 11 contient dix pièces : la Complainte du grand 
Saint-Hubert, le Réveil, l'Ouverture de la chasse, le Roi des 
chasseurs, Action et Diane, les Tribulations d'un chasseur, 
le Vieux fusil, la Maison du garde, le Bonsoir et la Clôture 
de la chasse. 

Un pareil recueil est chose nouvelle en France, cette terre 
classique de la chanson; son apparition est donc une bonne 
fortune pour nos modernes Nemrods,- amis de la franche gai ■ 
té, puisqu'il leur apporte ce qui leur a manqué jusqu'ici, c'est-
à-dire de joyeux couplets d'à-propos, pour clore dignement 
leurs soupers cynégétiques. 

(1) Colombier, éditeur, rue Vivienne, au coin du passage. 

Bourne «le Paris du 2 Décembre 1856. 

S o/o 

4 1/S 

Au comptant, O" c. 69 40.— 

Fin courant, — 70 10.— 

Au comptant, D" c. 91 80.— 

Fin courant, — 92 60.— 

Hausse 
Hausse 

30 
25 

Baisse « 50 

Sans chang. 

AV COMPTANT. 

i eau et ne 

celui d'un homme 

3 0|0J. du 22juin.. 69 40 

3 û*[0 (Emprunt) 
— Dito 1855... 69 — 

4 0[0j.i2sept 
4 112 0(0 de 1825... 

4 ir2 0(0 de 1832... 91 50 

4 li2 0[0 (Emprunt). 
— Dito 1855... 

Act. de la Banque... 4100 — 

Crédit foncier 600 — 

Société gén. mobil...,l!i50 — 

Comptoir national... 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. iiotsch.)... 1)2 — 

FONDS DE LA VILLE, 

Oblig.de la Ville (Em-
prunt 25 millions 

Emp. 50 millions.. 
Emp. 60 m il.ions.. 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSE 

H.-Fourn. de Monc.. 
Mines de la Loire... 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 

1030 

72 -i0 

Emp. Piém. 1856... 91 50 
— Oblig. 1853 55 — 

Rome, 5 0(0 85 1/2 | Comptoir lionnard. 
Turquie (emp. 1854). | Docks-Napoléon .. 

130 — 

17 4 g* 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 3 DÉCEMBRE 1856 

A TERME. 

3 OjO 

3 0(0 (Emprunt) ... 
* 1|2 0[01852 
4 1 [2 0(0 (Emprunt) 

CHEMINS DE FEU COTÉS AD PAB.QCZT. 

Paris à Orléans 1333 — 
Nord 980 — 
Chemin de l'Est(anc) 815 — | 

— (nouv.j 780 — | 
ParisàLvon ... 1370 — 

Bordeaux à la Teste. — — 

Lyon à Genève 
St-Ramb. àGrenoble. 650 — 
Ardennes et l'Oise... 575 — 

GraissessacàBéziers. 557 50 

Lyon à la Méditerr.. 1775 — 

Midi ■ 775 — 
Ouest 882 50 

G r. central de France. 610 — 

Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Ouest de la Suisse... 

«35 — 

630 — 
Ï85 -. 

Jusqu'à présent le rhumatisant était condamné à vivre 

avec ses douleurs; désormais il trouvera une guérison fa-

cile et certaine par l'emploi du topique-Brocard, breveté 

(s. g. d. g.) après expériences faites avec grand succès 

dans'les hôpitaux de Paris. Consu.lt. de 2à4h., r. de 
Rivoli, 96. (Affr.). 

' — A l'Odéon, Madame de Montarcy fait toujours da magni-

fiques recettes. Il est vrai que Tisserant et M"
e
 Thuillier trou-

vent, chaque soir, des effets nouveaux dans cette œuvre émi-
nente. 

-Au Théâtre impérial du Cirque, la Tour-Saint-Jacques-la-' 
bouenene, drame historique en cinq actes et neuf tableaux de 
MM. Alexandre Dumas et Xavier de Montépin, joué par MM 
Lacressomnure, Clarence, Dupuis, M'"" Perspn et Debay. 

— CONCERTS MUSARD.—L'orchestre exécute parfaitement la 
21"" symphonie de Haydn, dite de la Reine. Ce chef-d'œuvre 
est très apprécié chaque soir par un auditoire attentif. 

SPECTACLES DU 3 DÉCEMBRE. 

OrÉRA. — La Rose de Florence, les Elfes. 

FRANÇAIS. — Les Pauvres-d'esprit, le Berceau. 
ÛFÉRA-COMIQUE. — L'Ambassadrice, Jean de Paris. 

1rs. 

ODÉON. — M"« de Montarcy. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Dragons de Villa 
VAUDEVILLE - Les Faux Bonshommes 

GYHMASE. —Les Toilettes tapageuses, le Pèr 

'es Saltiniba; 
VARIÉTÉS. - La Chasseau7écïït«ux'.

C 

PALAIS-ROYAL. — LTIur .„-...„ „„._.,.-_
 tJ

 ..umoriste, Obliger est si £.",1)ar"ÎUe,' 
POUTE-SAINT-MARTIN. - Le Fils de fa N„i,

 doujf 

AMBIGU 

GAITÉ. -

Jane'Grey. 
Lazare le Pâtre, 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

FUIE. HERBAGES, TERRAINS, 
DANS EE CALVADOS. 

Etude de M
e
 «le la VÉRONNIÉRE, notaire à 

. Pont-l'Evèque (Calvados). 
A vendre : 

•1" Beaux HERBAGES et PRÉS, situés à 
Viilers-sur-Mer, arrondissement de Pont-l'Evêque, 
à 10 kilomètres de Trouville-sur-Mer et 14 kilo-
mètres de Pont-l'Kvèquc. 

Contenance : 19 hectares 29 ares. 
Location nette d'impôts : 3,000 fr. 

2° Beaux TERRAINS pour bâtir, situés éga-
lement à Viilers-sur-Mer, près la plage et le long 
des rues nouvellement ouvertes. 

3° Belle -FERME, située a Saint-Julien-sur-
Calonne, à 2 kilomètres de Pont-l'Evèque; herba-
ges plantés, prés, terres labourables. 

Contenance : 21 hectares. 
Location nette d'impôts : 2,336 tr. 

A Pont-l'Evèque, à cinq heures de Paris, se 
trouve une station de chemin de fer. 

S'adresser, pour tous les renseignements, audit 
M

0
 de la FÉRONNIÈRE, notaire. (6164) 

2 MAISONS MI Dli BAC A l'AKIS 
i&'Adjudication, en la chambre des notaires de 
Paris, le 16 décembre 1856, 

De deux MAISONS en parfait état, dont une 

avec vaste terrain en jardin, propre à bâtir, sis à 
Paris, rue du Bac, l'une n° 97, l'autre n° 95. 

Revenu brut-, suseep- Mises à prix.' 
tible d'augmentation. 

Maison n" 97. 25,913 fr. 
Maison u" 95. 6,590 
Une seule enchère adjugera. 
S'adresser : 

A 81° OAtïUIN, notaire, rue de 
d'Antin, 36 ; 

Et pour visiter, sur les lieux. 

410,000 fr. 
90,000 

la Chaussée* 

(6467)" 

DE LA BOULE-ROUGE A PARIS 
faubourg Montmartre, du produit de 6,575 fr., 
susceptible d'augmentation, a vendre pat- adjudi-
cation, même sur une seule enchère, le mardi 9 
décembre 1856, sur/te mise à prix de 85,0^)0 fr., 
eu la chambre des notaires de Paris, par Mu

 DU-
MAS, r un d'eux, boulevard Bonne-Nouvelle, 8. 

(6477) 

CAISSE DE REPORTS MM. d'Inville et 
C

E
, gérants, .ont 

l'honneur de convoquer MM. les actionnaires en as-
semblée générale, extraordinaire. La séance aura 
lieu le 24 décembre, à trois heures, au. siège de la 

société, rue Notre-Dame-des-Victoires, 9, à Paris. 

(16861) 

SOCIETE AD. DIFOIR ET (T 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale extraordinaire fixée au 2 décembre, 
à midi, n'a pas pu avoir lieu faute par eux d'avoir 
déposé en temps utile un nombre suffisant d'ac-

tions, et qu'une nouvelle convocation est faite poul-
ie jeudi 11 décembre courant, à midi, 3, passage 
Cottin, à Montmartre. 

Ils sont également prévenus que, conformément 
aux statuts, les décisions de cette nouvelle assem-
blée seront valables quel que soit le nombre des 
actionnaires et la quantité des actions représen-
tées. 

Le 2 décembre 1856. 

AD. DUFOUR, 

(I6S63) Directeur gérant. 

., l'Avocat des Pauvres 
CIRQUE IMPÉRIAL. — La Tour-Saint -Jacaues ' n 

FOLIES. - La Rose de Provins, la RosièreliWSsfc. 
DÉLASSEMENS. — Le Boulanger a des écus' M

 leur
s. 

LUXEMBOURG. - Les Mystères de l'été, Tout Ho„ 
1OLIES-NOUVELI.ES. - Le Cal fat, les Trois TK«> fC' 
BOUFFES PARISIENS. — Six Demoiselles à marier i "^-

 _ . '
 le

 ^nancL 

MM. 

les STi DES LITS HYGIENIQUES. . 
actionnaires sont convoqués en assemblée générale 
extraord.nair* par le gérant pour le 21 décembre, 
a trois, heures do l'après-midi, rue Grange-Bate-
lière, 1 i, à l'effet de nom mer les membres du con-
seil de surveillance et d'autoriser le gérant à ou-
vrir un ou plusieurs magasins, à cet eflet faire 
tous traités avec MM. les fabricants. Pour être ad-
mis à cetie assemblée, MM. les actionnaires de-
vront déposer leurs titres 
Grange-Bal.elière, 14. 

au siège social 

(16861) 

BOtîtiS Métier, brevetées, tout élastiques. 
Mag. etcom"", 12, rue du Perche. 

(16783)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 

étoffes et sur les gants de peau par la 

BENHNE-cfeiAS/iiupïïfrA™ 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(16865)* 

CHOCOLAT MEN1ER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Mame 

Pour la Fabrication da Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières* les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assure à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

^jc Chocolat-Menier se trouve dan» tontes les villes de France et de l'Étranger/^ 

;i*;H3 

PI]R§i§. photographe, rue de Scine-St-Geriiiaiii, 4?., 

POE tRAITS À 10 Fil. ET a s FR. 

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire dan»la «A9EETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le .JOURNAL.GÉNÉRAI. D'AFFICHES. 

Avis aux créanciers. 

r M. lsbert, 54, faubourg Montmar-

tre, commissaire à l'exécution du 

concordat du sieur THU1ERT, opti-
cien, rue Fontaine-au-Roi, 62 et 64, 

invite ceux de MM. les créanciers 

qui n'auraient pas produit leurs ti-
tres de créance a le taire dans le dé 

lai de huit jours, mule de quoi ils 

ne seront pas compris dans la ré-
partition de l'actif abandonné. 

t ' . {.16862'! 

■nMMHi 

Ventes moitSUèree. 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

te * aâctswUire, 
En l'bAlel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant eu bureaux, pendules, 

fauteuils, chaises, tables, etc. ,8667) 

Consistant en pendules, secfcelài-
res, fiiuteuils, canapés, etc. (8608, 

Consistant en pendule, fauteuils, 

armoire à glace, canapé, etc. (806») 

Consistant en 2 loiturei dites ta-
pissières, 1 chariol, I camion, etc., 

et place du Marché-aux-Chevaux 

pour 2 chevaux hors d'âge. (8670) 

En une maison sise à Paris, rue 

d'Ënglhen, .15. 

" Consistant en cundélabres,eorps de 
pendules, glaces, bureau, etc. (8671) 

Le -i décembre* 

En l'hôtel des CtfmmtssafreiwPri-
seurs, rue llossini, è. 

Consistant eu bibliothèque, pen-
dule, pianos, canapé, etc. (8672) 

Consistant eh consoles, pendules, 
lampes, candélabres, etc. (8673) 

Consistant en ustensiles et modèles 
servant a l'hydrographie, etc. (8674) 

Consistant eu commodes, glaces, 
meubles de salon acajou, etc. (8675) 

Consistant en commode, armoire, 
bergère, pendule, tables, etc. (8676) 

Consistant en meuble de Boule et 
autres en bois noir, rose. etc. (8677) 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Nicolas-d'Antin, 49. 

Consistant en bureau, 2 doubles 
lorges, 4 soulllels, etc. (8678) 

Sur la place de la commune de 
Belleville. 

Consistant en commode.guéridiou, 
armoire; glace, comptoir, etc. (8679) 

Le 3 décembre. 
Sur la place de la commune de La 

Villette. 

Consistant en vins et bière en fui» 
et en bouteilles, etc. (8680; 

SOCIETES. 

Etude «ie M'. G. RE Y, avocat-agréé. 

rue Croix-des-Petits-Chdinps, 25. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-cinq no-

vembre mil huit cent cinquante-six, 

enregistré à Paris le Vingt-neuf no-

vembre mil huit cent cinquante-six, 
Jolio 192, verso, case 5, î-cçu six 
francs, signé pommey, 

Entre : 

M. François DERNIER,, marchand 
d'étoiles pour meubles, demeurant à 

Paris, rue de Richelieu, 71, 
Et M. Joseph-Augusiiii DELERUE, 

demeurant aussi à Paris, rue tfe Ri-
chelieu, 71, 

U appert : 

(îue les parties ont prorogé de 
trois années, à partir du premier 
juillet mil nuit cent cinquante-six. 

la société (tannée entre eues pour le 
commerce u'éloU'es pour meubles, 

par acte du six octobre mil huit ceui 
quarante-six, enregistre u nuit Uudit 
mois, a Paris, folio 60, verso, case* 
h, Sel6, ladite société deja prolon-

gée pour trois années, à partir du 
premier juillet mil nuit cent cin-

quante-trois, par acte antérieure-
"ment enregistre et publié; 

Que»lasignature sociale appartient 
à M. Rcrmer seul, qui ne pourra 
l'employer que pour les nesoius de 
la société; 

Que le siège social est à Paris, rue 
de Ricuelieu, 71 ; 

Que la raison sociale continue d'ê-
tre IIEUNIEK et (.'"; 

Et que l'actede sociélé du six oc-

tobre mil nuit cent quarante-six 
susénoucé continue à faire la lui des 

parties. 
Pour extrait : 

G. REV. (3402) 

vingt-sept novembre mit Huit cent 
ciiH|uante-six, enregistré le surlen-

demain, folio 193, verso, case l, par 
Poinmey, 

François-Adolphe-Hippoh te FR1-
TOT, négociant, demeurant à Paris, 
rue Saint-Fiacre, 17, 

A cédé sa part et ses droits dans 

l'office du commerce et la société J. 
LEpffiflSlBB et O, dont le siège 
est à Paris, rue Ncuve-Sainl-Eusta-

clie, 3, à ladite société et à Jules 
LEPELLETIEK et Alfred-Victor DE 
PERROIS, demeurant a Paris, mêmes 

rue et numéro, exclusifs proprié-

taires de l'olHce du commerce, 

moyennant un prix payé comptant 
aux mains dudit Fritoi

 x
 qui a 

cessé de participer en quoi que ce 
soit a la société et à ses opérations 

et y est iet demeure coinplé'eme:;; 
gffSugw'. 

Aucunautre changement n'a élé 

apporté a l'acte constitutif de ladite 
société, en date du onze octobre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 
déposé el publié conformément à la 
ioi. 

Pour exlrait conforme et par pro-
curation : 

J. LEPÉLLETIER: (5405) 

Elude de M" V- DILLA'S, agréé, rue 
Ménars, 12. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le dix-neuf no-
vembre mi! huit cent cinquante-six, 
enregistre, ' 

Entre M. Louis-Eugène LABRUVÈ-
RE, négociant, demeurant à Paris, 
rue Saint-Antoine, 176, et deux per-
sonnes y dénommées, 

1! appert : 

Que fa société en nom collectif à' 
l'égard de M. Labruyèi'e, en com-

mandile à l'égard de ses deux coas-
sociés, constituée, par acte «nos 

seings privés, en date du vingt-cinq 
novembre mil huit cent cinquante-

quatre, enregistré le six décembre 
suivant, folio 138, case 8, par Poin-

mey, qui a reçu seize francs cin-
quante centimes, sous la raison so-
ciale LABRLTÈRE lils el C", pour 
l'exploitation du commercé en gros 
d liuile d'olive, de sardines,, et de 
tleurs'd'orangers, soeiété qui a com-
mencé le premier novembre mil huit 
cent cinquante-quatre, sera, d'un 

commun accord'entre les parues, 
dissoute à partir du premier janvier 
mil huit cent cinquante-sept. 

M. Laoruyère procédera seul h la 
liquidation, les pouvoirs les plus 
élendus à cet effel lui étant dés a 
présent donnés. 

Pour extrait : 

V"r
 DlLLAlS. (5398)— 

l'égard de M. Couturier, en comman 
dite à l'égard des autres associés, 

est formée pour cinq années et de-

mie, qui commenceront le premier 
janvier mil huit cent cinquante-sept 

pour finir le trcnle juin mil huit 
cent soixante-deux. 

Son objet "sera les opérations de 
banque et de.commerce tant en 

commission que pour son propre 
compte, 

jj|La signature sociale, qui n'appar-

tiendra qu'à M. Couturier, à charge 

de n'en, faire usage que pour les af-
faires de la société, a peine de nul-

lité, ainsi que le droit de gérer et 
d'administrer, sera Gustave COUTU-
RIER etO. 

M. (Toulurier aura cependant le 
droit de charger up tiers de sa pro-

curali/jrn pour signer de la raison 

âCCîuid. [ 

Le siège de la société sera à Paris. 
,Le capital social est de quinze 

cent milie francs, y compris la com-

mandite, qui est de trois cent cin-
quante mille francs. 

Pour extrait: 

DlLLAIS. (5406)— 

Etude de M' Victor DlLLAlS, avocat-
agréé, 12, rue Ménars, a. raris. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt novem-
bre mil huit cent cinquante-six, en-
registré, 

U ajoperl •• 

Qu'eiitro M. Louis-Eugène LA-
BRU VERE, négociant, demeurant à 
Paris, rue Saint-Antoine, 176, et une 
personne dénommée audit acte, une 

société en nom collectif à l'égard de 
M Labruyère, en commandite à l'é-
gard de son coassocié, avant pour 
objet la vente en gros et en demi-
gros et détail des huiles d'olives, 
des sardines, d'eau de tleurs d'oran-
gers, et des savons do Marseille et 
autres, sous la raison sociale LA-

BUUY'ÈRE llls et f>. est formé.; pour 
quinze années entières et déliniti-
ves, qui commencerait le premier 
janvier mil huit cent cinquante-sept 
pour Unir le trente-un décembre 
mil huit cent soixante et onze.* * 

Le droit de gérer et d'administrer 
el la signature sociale n'appartien-

dront qu'à M. Labruyère, à charge 
de n'en faire usage que pour les 
besoins et affaires de la société. 

La société aura son siège à Paris, 
quai Saint-Bernard, à l'Entrepôt gé-
néral. 

I.C. capital social est llxé a ceat 

mille francs, y compris l'apport du 
commanditaire de quatre-vingt-dix 
mille francs. 

• Pour extrait : 

Signé; Vor
DlLLAIS, (5399)-

Suivant acte passé devant M« Huil-
lijer el son collègue, notaires a Paris, 
lu Miigl-deux novembre mil huit 

cent cinquante-six, enregistré à Pa-
ris, quatrième bureau, le vingt-huit 

du même mois, folio 53, recto, case 
o, par Saulnier, qui a reçu six 
francs, 

iM. Germain TALLOÎ, fabricant de 

chapeaux, et M
mc

 Pauline TA1ÉE, 
son épouse, demeurant à Paris, rue 
Beaubourg, 41. d'une part, 

Et M. Félix TALLOT, fabricant de 

chapeaux, demeurant mêmes rue et 
numéro, d'autre part, 

Ont formé entre eùx pour trois 
années, du premier janvier mil huit, 
cent cinquante-sept, une société en 
nom eolleetif pour l'exploitation de 
la fabrique de chapeaux située à Pa-
ris, rue Beaubourg, 41. «t 

Cependant M. et M»« Tallot pour-
ront faire cesser cette société avant 
le terme suslixé, à telle époque qu'il 
leur plairait*de fixer, en prévenant 

leur lils deux moi» à l'avance. • 
Le siège de la sociélé a été fixé rue 

Beaubourg, 41, et la raison sociale 
est TALLOT père et fils. 

M. Tallot lils a apporté dans la 
société la jouissance dudit fonds de 

commerce de fabricantde chapeaux, 
dont if s'est réservé la propriété, el 
i l'inprenant la clientèle ou acha-

landage y attaché, les outils, usten-

siles et le mobilier industriel servant 
à son exploitation ; 

Et la jouissance des lieux où s'ex-
ploitait ledit fonds. 

M. et M™ Tallot ont apporté une 
somme de quinze mille francs en la 
valeur de marchandises et matières 
premières livrables le premier jan-
vier mil huit «ent cinquante-sept. 

La signature des engagements re-
latifs aux affaires de fa société ap-
partiendra à MM. Tallot père et 
llls. 

Pour extrait : 

(5401 ) Signé : HDILLIER. 

vingt mille francs en espèces, paya 
Mes' à la même époque. 

Chaque associé fera indistincte 
ment ies ventes et acbats. 

La signature des engagements re-
latifs aux affaires de la sociélé ap-

partiendra a MM. Molin père et fil: 
Pour extrait : 

(3400Î Signé : HUILLIER. 

D'un acte sous signatures privée: 

en date à Paris du vingt novembre 

mil huit cent cinquante-six, enreiri.--
tré à Paris le vingt-sept du même 
mois, folio 183, case 8, verso par 
Pommier, qui a perçu six francs pour 
droits, 

fl appert : 

Que madame Anna-Maria MAGUf-
RE, ' épouse de M. Désiré PONTET, 

nrofcsseui', ladite dame dûment au-

torisée de son mari, denleuram ue 
droit avec lui à Black-Rock, près 

Dublin. Irlande),.et de lait à Pari;', 
place Vendôme, i, 

Et mademoiselleLouise-AnfoiiiClle 
PONTET-, célibataire majeure, de-
meurant à Paris, place Vendôme, 1, 

Ont d'un commun accord dissous, 
i partir du vingt novembre présent 
mois, la société en nom collectif 
existant entre elles, aux termes d'un 
acte reçu Preslat et son collègue, 
notaire:: à Paris, le neuf janvier "mil 

huit cent cinquante-six, enregistré, 
el ayant pour objel l'exploitation de 
l'hôtel Vendôme, sis à Paris, place 
Vendôme, 1; 

Et que madame Pontet reste seule 
chargée delà liquidation de ladite 
société, avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

Pour extrait : 

Anna-Maria PONTET. 

(5394) Louise-Antoinette PONTET. 

D'un acte sous „eing privé, en date 

à Paris du vingt-huit novembre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

U appert : 

Que MM. Jacques GAUMARD et 
Jean-François BER'f IN, couvreurs en 

toits imperméable* demeurant à 
Paris, rue des Boulets, 10, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif ayant pour objet 

l'exploitation du commerce de toits 
imperméables en papier verni gou-
dronné, leur fabrication, leur pose 
el leur entretien. 

La durée de cette société- est fitée 
à six années, qui commenceront à 
courir le premier décembre mil huit 

cent cinquante-six, et finiront à pa-
reil jour de Tannée mil huit cent 
soixante-deux. 

La raison et la signature sociales 
sont GAUMARD et BjÎRTlN. 

La signature sociale appartient 
aux deux associés. 

Le capital social est de six mille 
francs, fournis chacun par moitié. 

(5395) 

Etude de M" V" DlLLAlS, avocal-
agréé, 12, rue Ménars. 

D'un acte sous signatures privées, 

l'ait triple à Marseille le dix-huit no-
vembre mil huit cent cinquante-six, 
eu registre, 

Entre M. Gustave COUTURIER, ré-

sidant actuellement à Marseille, et 
une autre personne agissant tant en 
son nom personnel qu'au nom et 

pour le compte d'une maison tierce, 
U appert : 

Qu'une sociélé en nom collectif à 

Suivant acte nassé devant M« Huit 
lier et son collègue, notaires à Pa-
ris, le vingt-quatre novembre mil 
huit cent cinçmanle-six, enregistré 
à Paris, quatrième bureau, le vingt-
cinq du même mois, folio 46, recto, 
case 1, par Saulnier, qui a reçu six 
francs, 

M. Claude-François MOLIN, liseur 

de .iessins de fabrique, et madame 
Jeanne-Marie CARRÉ, son épouse, 
demeurant à Montmartre, rue Feu-
trier, », d'une part, 

Et M. Claude-Joseph MOLIN, liseur 

de dessins de fabrique, demeurant 
au même lieu, d'autre part, 

Ont formé entre eux pour quatre 
années, du premier janvier mit huit 
cent cmqoafrte-sept, une société en 
nom collectif pour l'exploitation des 

fabrique et établissement de liseur 

de dessins de fabrique, situés à 

Montmartre, rue Feufrier, 5, où a 
élé fixé le siège de la sociélé. 

La raison sociale est MOLIN père 
et fils. 

M. et Mn,t Molin, d'une part, et 
M. Molin fils, d'autre part, ont ap-
porté chacun dans ia société la moi-
tié indivise dudit établissement de 
liseur de dessins de fabrique, com-
prenant la clientèle ou achalandage 
y attaché, les outils, ustensiles et 
mobilier industriel servant à son 

exploitation, duquel fonds la société 
n'aura que la jouissance. 

M. et M"" Molin ont aussi apporté 

une soDhine de vingt mille francs en 
la v aleur de matières premières et 
de marchandises livrables le pre-
mier janvier miltuit cent cinquan-
te-sept. 

M. Molin fils a en outre apporté 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du vingt-un novembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 

Il appert : 

Que M. Claude PERRAULT-D'HUR-

V1LLE a donné sa démission de gé-
rant de la société du journal i'Êcno 
des Affaires et de la Caisse des Iu-
ven eurs, de l'Industrie, du Commer-
ce et de l'Agriculture, créée suivant 
acte sous signatures privées, en date 
à Paris du trente-un mai mil II ni t 
cent cinquante-six, enregistré et pu-

blié, et dont le siège est à Paris, rue 
Mazagran, 13 ; 

Que, par suite de cette démission 
el aux termes des siatuts de la so-
ciété, M. Jean-Baptiste FELLENS, 

l'un des administrateurs, est devenu 
gérant provisoire de ladite société; 

Que la signature sociale sera pro-
visoirement FELLENS et C" ; 

Que M. Fellens ne pourra s'en 
servir que pour les besoins de la 
soeiété; 

Et que tous engagement», pour 
être valables vis-à-vis d'elle, devront 
être signés par lui et approuvés par 

M. Charles MARTIN, l'autre admi-
nistrateur. 

Pour extrait conforme : 

FELLENS. (5396) 

gniart, 2, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, ayant pour objet 

l'exploitation du grand hôtel Ber-
gère, situé à Paris, rue Bergère, 32 
èt 34, où sera le siège social, et dont 
la durée sera de vingt années, à 

compter du premier janvier mil huit 
cent cinquante-sept, sous la raison 
sociale LOQUET et MOI1EL ; 

Que chaque'associé aura la signa-
ture sociale, dont il ne pourra faire 

usage qqe pour les besoins et affai-
res de la sociélé ; 

Que le capital social est de trois 
cent mille francs. 

Pour extrait : 

(9404) . al DRION. 

Suivant 4cle reçu par M'Angol e I 
son collègue, notaires à Paris, le 

vingt-sept novembre mil iiu'iî céhî 
cinquante-six, enregistré, 

MM. . Abcl-loseph-Anlomi' ALLIE 
pere et Charles-Victor ALLIÉ lils, 
tous deux fabricants de chapeaux, 
demeurant à Paris, rue Simon-Le-
franc, 17, ont déclaré dissoudre et 

résilier, à partir du vingt-sept no-
vembre mil huit cent cinquanle-
six, la société en nom collectif éta-
blie entre eux sous la raison sociale 
ALLIÉ aîiié et filo, pour l'exploita-
tion d'une fabrique de chapellerie 

dont le siège était à Paris, rue. Si-
mon-Lefranc, 17, aux tenues d'un 
acte passé devant Mc Uoreau et son 
collègue, notaires à Paris, le quatre 

août mil huit cent cinquante-quatre. 
Pour exlrait. (5403) 

D'une délibération prise par l'as-
semblée générale extraordinaire 
des actionnaires de la société R. DE 
IIREMOND et t>, dile la Filature de 
la Bresle, le vingt-cinq novembre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

U appert : 

Que, sur la présentation de M. 
Rasloin de Bremond, gérant de la-
dite société, M. Michel GAUTIER, 
négociant, demeurant au Havre, 
rue de la Chaussée, i, a été égale-
ment nommé gérant delà société; 

Que la raison et la signature so-
ciales continueront à être R. DE 
BREMOND et f>; et que les deux 

gérante auront chacun séparément 
la signature sociale, dont ils ne 
pourront faire Usage aue pour les 
affaires de la société ; 

I Enfin, que tous pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'un extrait de 
ladite délibération pour faire faire 

les publications voulues par la loi. 
Pour extrait : 

R. DE BREMOND et C'*. (5397) 

D'un acte saus seings privés, fait 
entre MM. MONGEON et MAHAUD, 
négociants en nouveautés, demeu-

rant à Paris, rue Montmartre, 108, le 

vingt-quatre novembre dernier, en-
registré le vingt-neuf du même 
mois, 

11 appert : 

Que la société forniée entre eux, 
par aole sous seings privés, du huit 
maib ( il huit cent cinquante, enre 
gistré le quatorze du même mois, 

est arrivée à sa lin ; que M. Mahaud 
est nommé liquidateur de ladite so-
ciété, et que le siège de la liquida-
tion est à Paris, rue deCléry, 1. 

Paris, le premier décembre mil 
huit cent cinquante-six. 

Signé : MAHAUD. (5393) 

nUBl'ML DE C0W1EHCE 

Elude de Mc DRION, huissier à Paris, 
y demeurant, rue de Bourbon-

Villeneuve, 9. i 
D'un acte sous signatures privées, 

fait double, à Pans, ie trente no-
vembre mil huit cent cinquante-six, 
enregistré à Paris le premier décem-

bre mi) huit cent cinquante-six, fo-
lio 107, case 8, par Poinmey, qui a 
reçu les droits ; 

U appert que MM. Joseph-Jules 
LUQUET, maflre d'hôtel, demeurant 

à Paris, rue Notre-Dame-des-Victoi-
res, 36, 

Et Jules-Alphonse MOREL, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Bron-

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lu comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du mc. 1856 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur UUCHARD (Lazare), md 

de vins , rue du Petil-Liou-Sl-Sau-
veur, 19; nomme M. Dumont juge-
commissaire, et M. Pluzanski, rue 

Ste-Anue, 22, syndic provisoire (N° 
13594 du gr.); 

Du sieur BUDIN l'aîné (Jean-Bap-
lisle-Edmond), commissionnaire en 
marchandises . rue Portefoin , 4 ; 

nomme M. Dumont juge-commissai-

re, et M. Filleul, rue Ste-Appoline, 
9, syndic provisoire (N» 13595 du 

gr-); 

Du sieur D'HARMEVILLE (Jean-
Casinhrj, md mercier, rue St-Hono-
ré, 256; nomme M. 'frelon juge-com-

missaire, et M. Qualremère, quai des 
Grands-Aiiguslins, 55, syndic provi-
soire (N« 13596 du gr.);' 

Du sieur THIBAULT (Pierre-Léo-

nard), anc. éducateur de volailles, 
actuellement fondeur de suif, avant 
demeuré il Paris, rue de Vaugirard, 

passage de l'Enfant-Jésus ,. et de-
meurant actuellepient à ia Maisou-
Warlehe, roule d'Italie, 97, commune 
deGcntilly; nomme M. Gaillard ju-

ge-coinmissâire, et M. Isberl.rue du 

Faubourg-Montmartre, Si, svndic 
provisoire (N

6 13397 du gr.); . 

Du sieur CLAUDEL (Jean-Baptiste), 
lab. de fécule fi Vaugirard, rue Croix-
N'ivcrt, 10: nomme M. Dumont juge-

cuiumissai'?, et M. lluet, rue Cadet, 

6, syndic provisoire (N
J 13398 du 

gi'-.V 

Du sieur FOliCAUD (Jran'i, eut. de 
maçonnerie, rue Claiide-Viilefaux, 
ll;nomme M. lloueltc juge-commis-
saire, el M. Crampel, rue St-Marc, 

6, syndic provisoire (N» 13399 du 

gr-); , 

Du sieur ROGER (Joseph), nég. en 
dentelles, rue du Sentier, 28) nom-

me M. Gaillard juge-commissaire, et 
M. Bourbon, rue nicher, 39, syndic 
provisoire (N

U 13600 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
ieiuklies des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

1NOM1NATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LACROIX ( Alexandre ), 
épicier et md de v ins, rue de Reuilly, 
1, faubourg St-Anloine, le 8 décem-
bre, à 9 heures (N° 13586 du gr.); 

Du sieur PETEL (Louis-Barthéle-
my \ entr. de serrurerie, rue Bleue, 
36, le 8 décembre, à 10 heures (N° 

13387 du gr.;. 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle 31. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'ettets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettr'e au greffe leurs adresses, alin 
(! être convoqués pour les assem-
blées SHbséquentea. 

CONCORDATS. 

Du sieur. LEMAIRE (Quintllien-Hip-
polyte), serrurier en bàliments à 
Bercv, rue de Bercv, 87, le 8 décem-
bre, à 2 heures (N° 13409 du gr.), 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NoîA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
au rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la société MARIUS ARTHAUD et 
Cic, pour la fabrication et la vente 
d'une pâte à papier l'Halfasienne, 
rue de Labruyère, H, ci-devant, et 
actuellement à Courbevoie, quai Na-

poléon, 27, et dont le sieur Marius 
Arthaud est seul gérant, le 8 décem-
bre, à 1 heure (N° 13143 du gr.); 

Du sieur MARIUS ARTHAUD , gé-
rant de la sociélé l'Halfasienne, fa-

brique de papiers, quai Napoléon, 
27, à Courbevoie, le 8 décembre, à 1 
heure (N° 13123 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser a la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur t'ulilitc 

du maintien ou du remplacement des 
iijn lies. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et allirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à reclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur POUILLET (Pierre-Louis-

Eugène), ex-épicier, rue de Sèvres, 
70 et 72, et actuellement rue du Bac, 

142, entre les mains de M. Qualre-
mère, quai des Grands-Augustins, 

55, syndic de la faillite (N'° 13355 du 

g''-)î 

Du sieur GAZEL (Louis-Charles), 
md de confection, rue de Charonne, 

91, entre les mains de M. Beaufour, 
rue Bergère, 9, syndic de la faillite 
(N° 13558 du gr.); 

Du sieur SERVANT (François-Dé-
siré), plombier appareilleur à gaz, 
cour du Commerce-St-André-des-

Arts, 10, entre les mains de M. Huet, 
rue Cadet, 0, syndic de la faillite (N» 
13549 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS AFHÉ8 UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la dame 
veftve L'OINDRE, boulangère à lîa-
tignolles, rue J ruffauft, n. 38, en 
têtard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invites à 

se rendre le 8 déc, à 9 h. très pré-
cises, au Tribunal de-commerce 

de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 

leursdites créances (N<>134l5du gr.) 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MATHIEU ( Auguste-Pierre ), mar-
chand de vins en gros sous le nom 
A. Mathieu etC'*, à Neuillv, cité de 
l'Etoile. 29, en retard de faire véri-
fier et d'alûrmerleurs créances, sont 
invités à se rendre le 8 décembre, à 
9 heures précises, au Tribunal de 

commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et à 

l'affirmation de leursdites créances 
(N° 13188 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat BOUDIER. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 7 nov. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 22 octobre 1856, entre le sieur 

BOUDIER (André), boulanger à Gre-
nelle, rue de Grenelle, 61, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Boudier, par ses 

créanciers, de 50 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année en 
année, du jour du concordat(N° 
13310 du gr.). 

Concordat CRAMER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 oct. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 8 oct. 1856, entre le sieur 
CRAMER (Georges), lab. de papiers 
peints, rue Ménihnontant,106, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Cramer, par ses 
créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquième d année 
en année, du jour de l'homologa-
tion (N- 13055 du gr.). 

Obligation, en outre, de leur pa\-« 

2op. 100 sur le montant de lriiri 
créances en cinq ans, par ciuquié-
me, d'année en année, du jour* 
l'Iiomologulioii. 

Au moyen de ce q: i précédé, liW-
ralion des sieurs Castel ettVi» 
bourg. 

M. Hcurlejv *ue Luflitte, 5l,maii-
lenu syndic à reflet de réaliserel 
répartir l'actif abandonné, sous li 
surveillance de M. le iiv-fc-coiiiuiis-
missaire (N» 11847 du gr.), l 

Concordat ROBIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 10 octobre 
1856, lequel homologue le concor-
dat passé le 2 septembre 1856 entre 
le sieur ROBIN (Charte»), marchand 
de nouveautés et confections, rue 
Richelieu, S'*, et ses créanciers. 

Condition.! sommaires. 
Abandon par le sieur llohin à M 

créanciers de l'actif énonce aucun-
cordât, et obligation, eiioufee,ai 
leur payer 10 p. 100 sur le mon/an! 
de leurs créances, en cinq ans, 
d'année en année, pour le premier 
paiement avoir lieu le 2 septembre 

1857. . . „ ,. 
Au moyen de ce qui précède, li-

bération du sieur Robin. 
M Sommaire, rue du Château-

d'Eau, 52, maintenu syndic alettet 
de répartir l'actif abandonne, sous 
la surveillance.de M. le juge-com-
missaire ; V» 13232 du gr.). 

Concordat MEZE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 14 oct. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 4 août 1856 , entre ie sieur 
MEZÉ ( Philippe-Claude-Aymond 1, 

éoicier à Gentiby, passage Remond, 

8," et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Abandon par le sieur Mezé à ses 

créanciers de l'actif énonce au con-

cordat. . _ .... 
Au moyen de cet abandon, bbéra-

tioa du sieur Mezé. 
M. Henrionuet, rue Cadet, 13, 

maintenu syndic pour répartir 1 ac-
tif abandonné, sous la surveillance 

de M. le juge-coinmissâire (N° 12383 

du gr.). ' _____ 

Concordai société CASTEL et 
V1NROURG. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 4 septembre 

1830, lequel homologue le concordat 

passé le 12 août 1856 entre es créan-
ciers de la société CASTEL et VIN-
BOURG, négociants, rue Tiqueton-

ne 12, et lesdits sieurs CAS TEL et 
V1NBOURG. 

Conditions sommaires : ■ , 
Abandon par les sieurs Çastel ew 

Vinbourg anx créanciers de la so-

ciélé de l'actif énoncé au concor-

dat. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS . 

rorn INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. in mois après la dale de ces 
'jugements, chaque crêanaer tentti 

dans l'exercice de ses droits cmin l 

^
 U

' Du 7 novembre. 

Du sieur MATIJ1EI . nég.. « " 
Petit-Thouars. i6(N" 134-'i ̂  

Du 21 novembre. 

Du sieur DUBOIS, nég., rue Lo" 

rière, 12 (N« 4341 du gr ). 
Du 25 novembre. 

Du sieur LETURCQ (6«*W_J£ 
tor-Arsèhe), teinturier rueF°

nlal 

ne-au-Roi,12(N°13282 dugr.)-

Du 28 novembiç. 
Du sieur PONSSOf, nul de u-

Poteaux, rue St-Dcius, 27 (ri 
0

'D^slurPLACETfilsainé(toui, 

Lucien), hégoc. mnroqu» , 

Beaubourg,' 23 et actuel J,
Y Belleville, rue des Rigola», 

11618 du '-'i'.); . t ,
IM

n-l> 
Du sieur LAGNEAU a.nèlJwn ,,. 

nis), fab. de lanterne», MMf 
ges-Consuls, 2 (NM««_?___* 
° Du sieur BERGEA1 (>f^*S. 
phe), lab. de couleurs a Jour." 

Pont (N° 7774 du gr.. -

ASSEMBLÉES DU 3 DÉCEMBRE «F 

NEUF HEURES : Dlle HW« 
re, synd. - Antoine, W'f 
voitures, id. - Hurel, fab. ot^ 

gnes,cloi. - Çouanon, 

Facels, id.-UM|d, n*
eI,

Ilé<
, 

conc. - Pame Rouffiac ̂  ̂  
afiirm. après concoidau

 ? gin, mécanicien, redd. de <-

fes.'- Courtier, boulanger, m 

DIX HEURES 1(2. Gompe JCU^.^j. 
clôt. - Lanquetot, nèg. eu ^ 
ries, id. - Blancbeton ett > 

tilla leurs, conc. .
 ïin

(, 
TROIS HEURES : Garaull, m« <

le 

ver. 

uécès et mbum»»
01

"' 

"7" Gue'00', 
Du 30 novembre. - *■ _y|of 

75 ans,iiu;.MontatgM,.*i
Vès{

, H, 
Delaunay, 26 ans, rue i m 51 
- Mme veuve RaverJHW«,_^ 
uns, rue Montmartre, 26- j

 {î
, -

phi», 18 ans, rue de ^°£*t$» 
'vime veuve Naturel, '«•}", 'joaB • 
Rivoli, 122 - Mme l.a«jJJ

e
 ,*)-

rue du Faubourg-saint-Mar» W 

- Mme Grard, 71 ans rne «
 r

u 
pie, 190,- M.Delmas, *_ *„]„,, t» 

du 'Temple it--^fflKBj| 
ans, rue du \al-saiiuc

 rUU
 a» 

21. - Mme Malet, 68
 a ,

»j_jiuie 
raubourg-Saint-Antome, ̂  .-■ 

Auberlin, 62 ans, rue dm
 R

'
0J

aie. 
M. Lefèvre, 22 ans P^ifeg 
2l.-M..Sun.gux,^ns

VoUge
, J2 

Boucherie, 8. — suir- >
 %

 _. » 
ans, rue Montparnasse, ^

 gl
,c 

Lhomine, 28 ans, îue ^
be

z, !» 

i^^ii»^^ 
ievard Mwitpan^ 

Le gérant, ^^IN. 

Enregistré à Paris, le 

lleçu deux francs quarante centimes 
Décembre 1856, F, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEOVE-DES-MATHURINS, 

Certifié l'insertion sous le 
18. 


